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La séance est ouverte à neuf heures trente.

M . le président . La séance est ouverte.

— 1 —

DEVEL . .-?EMENT ET PROTECTION DE LA MONTAGNE

Discussion d'un projet de loi.

M . le président . L'ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi relatif au développement et à la protection de la mon-
tagne (n"• 2006, 2164).

Le parole est à M. de Caumont, rapporteur de la commission
spéciale.

M . Robert de Caumont, rapporteur. ?,nfin ! . . . Monsieur le pré•
sident, monsieur le secrétaire d'Etat chargé de l'agriculture et
de la forêt, mes chers collègues, enfin .a France va se doter
d'une loi pour la montagne comme l'ont déjà fait depuis des
années les autres pays alpins . Ainsi accomplissons-nous, douze
ans après un engagement pris pour la fin de l'année 1972 et
rappelé avec force par notre collègue Jean Brocard, des pers-
pectives attendues depuis longtemps par les montagnards .
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la rems s iens

ta_ne
<e fflt une Ini . car la force juriilioile d ' une

d +

	

a s eu a;,nrr.0 . cr pal' décret, s r i•! : it a,ér :e
ans :` : . .

	

, ' us d ' un point essentiel . par exemple la pro-
tectioi ,Ir . terres a_ricnles.

Ii follet que ce 'Mt une loi, aria d ' offrir un peint d r ap .rate
suri, ' e mine tutus les avan :ees ulterienres, un fil conducteur
pour l '.tc t i,,•t d, s ;, . ;, p ers p ublics . un po:nt lie repent pour tut,
les a : e rses J,- la sic cconoatigt'e . s,,ciale et rnitureilc de la
mont uni t'

A cet e ;a :'d . une ,' .idunce s'i ;npt s e . nous 'sasserions à côté
de 1 .<a-senne ', si . pour sacrifier à une enme ptut,n t r op restrictive
du domaine législatif, nous ne rétablissions pas des articles
d ' rientation . sobres et dcpuuilles certes, mais 511551 vicou 'iix
et précis que p,rs.sible . puur musli: or l ' ensemble du texte et
lui sen ir de ref : rente _' t nerale . C ' est le sens du premier amen-
dement Ce nitre commission speeiale et . sur ce point . les
critiques for :tuil : es sur le projet de loi clans son état actuel
doivent être ;irises en compte.

D 'autr es critiques sont moins sincères et moins fondées . Il
nous faut nt .dntenent les examiner et le.; réfuter, mérite si ceux
qui les expriment publiquement con' .icnnent le plus souvent
en privé qu ' il ne suait que d 'arguments tactiques.

Beaie-tue fe : ;nent de s ' étonner de ne pas retrouver dans la
loi nombre de mesures qui ne sont pas d ' ordre législatif . C ' est
particulièrement prenccupant lorsque ces critiques émanent de
certains de nos colt&- ues . C ' est plus compréhensible de la part
de hc•a ienup de nos .c oncitoyens . et cela mérite nuise au point.
L 'excellente brochure éditée rai' vos soins . monsieur le secré-
taire d'Etat . y contribue d ' ailleurs de fac' .n fort utile.

Est :1 besoin de rappeler clou; cette enceinte que beaucoup
de q esure .s en faveur de la mmnta ne, souvent parmi les plus
importantes, et notamment dams le domaine ic'onontique . ne
sont pas de nature législative mais qu ' elles sont d'ordre régle-
mentaire ou re'.'cent de l ' impulsion administrative? Qu ' il nue
suffise (le rappeler les t r ois comités interministériels pour 1'amé-
nanement du territoire consacrés à la montagne . en décembre
1982. juillet et décembre 198 :1 . Plus de deux cents mesures en
sont issues . L'application de la prime régionale à l ' emploi au
taux de 40000 francs en zone de montagne en fait partie,
accompagnée . je le rammlle . d ' une contribution totale de l'Etat
au-delà du seuil de 20000 francs applicable dans les zones de
plsine éligibles à cette aide . Cet t” mesur e considérable est pour-
tant passée largement inaperçue.

D'autres mesures relèvent des collectivités territoriales ou de
la planification contractuelle., les contrats de flan Elat-région
sur la montagne, par exemple.

D'autres sont d'ordre budgétaire et relèvent donc des lois de
finances . C'est le cas de l'effort de solidarité décidé en faveur
de petites communes à fréquentation touristique journalière.
Ce sera le cas du fonds interactivités pour l ' autodé,eloppement .

D'autres sont prises dans le ;cadre de textes législatifs par-
ticuliers . Qu ' il nue suffise d'eroquer les dispositions relatives
à la montagne uans la lui sur les oflices par produit, et notam-
ment cet article qui leur a s signe l'objectif de contribuer à
maintenir et à dé,clupper l'agriculture de montagne et des
zones d ,é l .tvorisJes en assu r ant la promotion des produits et des
modes de taire-valoir adaptés à ses caractères propres.

D 'autres encore sont de natur e cuuununautaire, et non des
tnoindtes . puisqu ' il s ' agit notamment des a i des à l ' agriculture
des zones de montagne et délavorisées . Le Inémorandrnn déposé
par la Erar+rc à Bruxelles tenwl ne de la volonté du Gouver-
nement de progresser aussi clans cette voie.

D'autres enfin relèvent avant tout d'une évolution des inc'nla-
lites, et non pas; scule,n<nt dans l ' appareil d'Etat . la pr .'para-
tion de la pr_stmle lo i y a fortement cuniribué . par la partici-
pation active des représentants des différentes administrations,
niais aussi de loirs ,es milieux socioprofessionnels.

Parmi les censeurs les plus sévères de la loi sur la mmntagne,
ceux nui la taxent d ' insuflisanee•, nous avons tu!is remarqué des
urganeat ;ons Ires al!achues à des s•.stcn :es d ' aides liées au
volume. de prudtudion qui, dans leur grande nias :e tendent à
pe'rpétaer le sous développement des zones de montagne.

Enfin, la t idique qui consiste à encenser le rapport de la
conuntssiun cï ' engwete partenu'ntaire pour mieux faire ressortir
les lacunes de la loi a fait long feu . Pour qui s ' est livré, rumine
autre rappe''tc'tu', à ut pointage rigattreus, Il est clair que Plus
des trois quarts des mesures suggérées ont été sui'. i cs d 'effet,
à des stades et selon des chemineinen :s divers . i .e rapporteur
de la commission d'enquête est d'ailleurs le mieux placé pour
en témoignez. .

Battant en retraite, certains objectent quand mémo que ei le
p rojet csl bon . nous l 'avons trop longtemps attendu . Ceux-là ne
inan,!scnt p as d ' une tranquille assurance, surtout loi-qu ' ils sou-
tiennent d ' une ntéute voix que la concertation a été insuffisante.

Je négligerai de répond', pour les délais antérieurs à 1931;
d ' autres poseront le l'aire . J 'assumerai par contre volunures, en
tant que membre de la majorité . nia part de responsabilité deus
les trois ans qu 'il nous aura fallu pour doter la ri rait, d'une
loi sur la montagne . Sans parler des contraintes d ' un calendrier
parlementaire extrème'utent chargé . je relèverai seulement les
condition .: préalables qu ' il a fallu remplit pour rendre possible
la nouvelle politique de la monia :ne et la voncertation exem-
plaire conduite dans les meilleurs d é lais pour que le texte qui
nous est roumis réponde réellement aux aspirations des popu-
lations montagnardes.

Deux grandes réformes devaient préalablement s 'accomplir
pour que la politique de la montagne puisse prendre corps.

La décentralisation d ' abord, qui donne aux communes, aux
dépa rtements et aux régions concernés par la montagne plus
de pouvoirs et plus de ntovcos pour conduire leur propre poli-
tique, pneu :: adaptée bien évidemment aux spécificités du milieu,
et pour inienx ntaitriser, par conséquent leur développement.

La réforme de la planification, ensuite . Décentralisée et
concertée . donc plus apte à prendre en compte les problèmes
du terrain, elle est désormais conttarluelle et peut donc expri-
mer la convergence des priorités que l'Etat et les régions accor-
dent à la montagne à travers les contrats particuliers qui lui
sont cansacris . Il p a là un plus quantitatif exceptionnel en
période rie rigueur géné ralisée, :nais aussi un p neus qualitatif
grave à l ' obligation de définir de façon concertée une politique
de solidarité commune à l'Etat et aux régions . Enfin, la nou-
velle planification est exécutoire et il n ' est pas indifférent que
les moyens consacrés à la politique de la montagne soient enfin
protégés dans le cadre des programmes prioritaires d 'exécution.

Ces deux étapes essentielles étaient incontournables et on
conçoit, par conséquent, que nos prédécesseurs n 'aient pu aboutir
avant 1931 . malgré le désir sincère de nombre d'ente eux . Mais,
depuis lors, le calendrier suivi et les étapes parcourues témoi-
gnent de la volonté de construire un projet sérieux, au terme
d'une procédure qui n'a fait l'impasse ni sur la volonté de pous-
ser à fond le dialogue ni sur la nécessité d'informer et tee
ce',vainc're tous les partenaires sans lesquels le projet n ' aur ait
pu débouc her.

Qu ' on en juge:

Le 6 octobre 1981, notre assemblée . dés le début de sa pre-
mière session ordinaire, crée une commission d 'enquête qui,
au ternie d'un travail intense, remet, le 6 avril 1982, un rapport
de 400 pages assor ti de 200 propositions, sous la signature de
notre collègue Louis; Besson . Le président de celte camm ;ss!on
d ' enquête parlementaire se trouvé aujourd ' hui au banc du ( :ou-
verne-nient pou r soutenir le projet qui est issu de cette filiation.

A : t<! a„o :np : ;ss ms nous la pre :ni_re proposition du ra pport
de la . e :n :tt ;,-'oa d ' enqucte star la ctuation de l ' agriculture et
de . ' eeo toau,

	

Baas le, sens d ; monta g ne et d favuris p es,
pee_ente e• : notre m e n par .ente :tile_ue Louis Besson

	

Pré-
par: : a :: ;

	

s' ., . erg ution ;,ose :a n :+,ntaene definissant une
Du . iq .te .i ' , . . .

	

_e ; ; :t .'t d . : tu :ito,re et de cievcloppement pour
utttaeee et :es mo,ens de a :nattee en ouvre.

Ce : :es nome ; ass avait pl i s depuis !ce années 60, des ntesil :es
ten,ia :it a <, .m, e-er siens s_ handicaps . et il serait injuste den
n : : : :

;'a

	

avait "u . en 1t177 . entendre un dis :uctrs et
l : ., sse

	

m . L ., :^ et l ' astr e se 'appruehaient de ia défini-
t :, , :

	

niai, " :1 : : .•u :• 'In discours prononcé alors
(yens

	

mies .I .'

	

sie .tplm l't la ea t'e .'live quiiii
en

	

0 .10 la :e,l :e ; ,t :'Id :gule

	

1,11 co :!venait .'

l ': ...M i se

	

d , luge n ie

	

d -11, mm et

	

ter une loi . Le projet
a i :

	

.i, e-t

	

n :

	

:jou : .t lie

	

„i le piunlie : te :Oe de cette
::autre e :

	

< .

	

perme es lmine par ie Parement . Il dispose
p, : : :

	

mise

	

. .t

	

utatie!'es

	

endure législative ci pool' une
et :,a' i et des departeuico i s ii une"mer .

:a

Cr

	

ni :,

	

"'^ et :a+ts i,re ;irdcnt pose d'ailleurs
des

	

< . vie m .• :h, le que n . , us rencontrerons plusieurs
fol ; .i

	

`,

	

, c)a!

	

qat n unrsieni .Ottau!re Cer-
ta ::,

	

iis .

	

e en emiee l 'e ppoitten i tii mente d ' un
te\lc

	

,a" . . . n .,, site M i t piaillant incnniesta'l ;.

E

	

., ,eI

	

er ,tete ., un texte à tu .'ation globale à la
e , lit 'n Cistre d ' un ;ruait ;ooliti ;une uour la nnt'tl lune

et les

	

mes que sc ille la lot ;eu' mettre au s e''.ieu de cc
projet

	

qae

	

n-oit-t caille en :a- ;enwnt ferme et
a uti'

	

. , ;ou\ rn<ate'lt . ,1 :nit adopte pin toute
n

		

.Haie . examinant :tin-i sole' .ncllentent la
de notre ;ta) s ça l ' i ,ar.l uc ses mon-
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Le Gouv ernement conduit alors un (rat ail interministériel
intense . aussi noce«aire peur convaincre les dix sept ministères
concernes de' l 'oppurtunite de legrferer pour la montagne que
peur determiner le contenu précis du texte.

Des :e __ dece :nhre 1982 . a p rès que le cmitttt' interministériel
p eur i ramsaa,_e :vent du territoire eut déjà attri s té plus de cent
mr_ures qui n ' cta :ent pas du domaine législatif . les grandes
bettes du projet ,ont prescnl es au con seil des ministres et
puh:lee, a . ;s>it,it pour étre soumis., ;

4
une caste c,insul''lie n,

mission cenEce à notre colle ire Louis Besson . .l ' ai le souvenir
du lancement de cette nti . I ' n dans la petite regain du Queyras
par \1\I \fiche! Rocard et Roger Quilliot . (' e choix etait un
h , - .'_e rendu à l ' un des exemples les plus rcntar m :ihlc•s d ' une

cunceptem de l '	autodeveloppenient

	

traduite déjà
le, fait .

.\are ; alun entendu à nouveau de nombreux interlocuteurs,
>i Bes s on remet son rapport au Premier ministre . le 15 juin
1981 l :l c ' est ensuite la ;,hase d'claberate r définitive du pro j et.
ale: !e, n :a . ;I p les arhite:mes et a p is qu ' Il nécessitait et sen
in .c .ieiion :r nitre ordre du jour dits la première session utile.

ter ite, compte tenu de la procédure denu,raliqut' adoptée,
du n• nitre de psi rtr„ai tes , "tri( - 'rois et aussi . rl u ' un me per-
mette de le dire . des habitudes centra'Istes et particularistes
vie ' vin tes a :iT ai ; ;rat ;un ; rnncer!tees et do la nécessité de Ics
co :'t .t icre ria hi ' mientlé d ' une deenarchc ulibale et de entra-
l :•, . . . ec :tee dr!in! : :u q inhabituelle .

	

la :nnnteenc

	

et dans
un

	

, rr :toute :iu .

	

le :nasit

	

. le maxime' a ett' fait clans
:, . ; :t : :tete tir temps . Nous poumons en l -liciter le Guuterne-

rue, : t els sun cnsemhlr . puisque la plupart de ses membre,
ternes . e; celui qui le rc,tre,ente sar ces banc ; . en

pa

	

. .n : : . i . _' :us lue sun epiniàtrete et sa vermai ...sari, e du (los-
tees

	

e t•

	

beaucoup dans le e sultut obtenu ( 't rdsiI ! tat,
c e -'

	

:r .,d .tctlen ions ici texte de loi de lu nuu•:ellr' politique
d

	

a

	

'a_ue . qui se c •'suint selon un fil uundn_•teur Ires
Ca,c ri s . :ppliquc del5 très Iar .ein!'nt sin' le terrain.

C ' • :c nouvelle politique de la montagne s 'Insert( dans une
c'e :' . ive cmntinuite . mais elle marque aussi un ultatt : entent
de : .vif

La c•tuttnuite est issue d ' une prise de c'unxcience prngres-
sirc . q.0 s'est operéc par clapc .i . ( 'erlains de rites collègues
clip . 'nt sir :é su r ces bancs bien avant !nui le rappelleront.
l' .• :nt s 'lapes ces plus notables de l 'effort entrepris . il faut
re .rt,•i a ouate . •t de Ilndentnite spéciale de munta,ne . l :nppli-

a : 'n th' :a dola t :on aux j eune : aericulteurs au taux duubie eut
ie n n' :r_ne et l ' in .!j ;tutrn du F .I .D . .\ .Il

	

Ce Lit en, , .jle
lr dis tins do \' allmnst' et la directive

	

\iontim lie , dont j ' ai
dit a ta ne : lunett e( et lets réserves qu ' ils appelaient.

Lc cha :i,entc•nt n ' est pas seulement quantitatif . Il est surnoit
qu .ri,t,ruf . t'est un vernah ;e changement de nature, quo ;'opère
sen quatre axes indien!, : la conquete élu droit à la duference,
le pasea4e de I asei .tance à la solidarité nationale, le passage
d ' une e .'unontie dominer à I atitndéveloppcenent et la conver-
ge . .ce enfin assiu'ee entre le developpenu•nl et la prote'etion.

.\ propos de la cunyuéte du droit à la dufference, on ne dira
j amais :esse, le mal fait jusqu ' a prisent par un syslente cent
ualise aux zones star .;malee qui posent des problèmes 511cci-
fiqucs, cn'uue la z nn• de nu,nta,nc . La recunna j ss, ;nec de la
npeclfIcite des pruulemes ntuntttattard, a née( ,sile un intense
effort de persuasion . Je nue réent, que . eràce à cet effort,
nues ti p ule pu emm er trcr des partenaires de plu ; en pie;
ctncni'hensil, . cr . bien que la montagne s p ot perçue de fatpm
par n ictileis qu ' il ; surit ; . .usent ntéeonnus.

Bans Cl' projet qui nous est soumis, ce qui est important, ce
put' pou, 1001 .0te encore enrichir, c ' est l'adaptation des rcri' .

dures lorsque les riremistutces le justifient . a g is parluc•ularult,
cl'' 'a ,test de montagne . .le voudrai , donner deux exempl e s qui
s„

	

ems .re rn •üsce :slun.

1-e premier concerne la pose en plate des crédits d 'm ires
tissernertl con . :ri's aux tr .t t aux Ixihiirs et aux braiment, en
zone de nronta_ne Nul n ' ienori que si l 'un veut utiliser pleine-

ment la pm .rade p'ir ont laquel'e les entrepri s es d .• imht mrnl
et de, Ic :r.au'; puolics peinent Irae .uller sur :e Ierr .oli . ul eest

n•laucn .,'d' de ettntnuences U ;itaux dès la bene des lices
. tel peut nmrlrc Iu leu . ul ; hors d ' eau ac,cnt l ' arritde

des on t ' mp•v .es ,int' ale ; acheter Ics Ir :n :'u': ruiit j t atIl t
la poin t e to'trlsli que . De pl t, . (jans une ré aine (Al la pluri-

ac t t•a j l• : . en parti ulit'r l ' e.! i eu'nanre entre Ive sports d'hitet et
l es drtiz•tt < d'• cons! . ucipm . eut ciné

	

c, .r :,l, nie . rosa permet

d ' ente; te chum :r_.c

	

'nier ~r la penne! :must ait .; peljies
('litrepr ;se ; lueaies pro .rattnncr leur reprisse et de ne plus

avoir de., travailleurs aux intentpe'ries . Autant d ' atanlages écu-
nomiques, non seulement pour la zone de ninnlalne . ritals entame

pour l ' dcuin p ntie nationale et pour les deniers publics .
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Si l ' on n'assure pas cette ielece des activité; touristiques dès
le printemps t que se pa,sc-t-il'. Le chomage ,étui . les 1ratail-
leurs cherchent ici ou lu et parfois ailleu rs de quoi gagner
leur vie et, lorsque les marchés arrivent tuu- •c,senrble dans le
courant de l ' etc, ce sont de, entreprises exit meures qui sou-
missionnent et qui emploient bien souvent de ! ;, 'tain J ' ouvre
iniporte'e.

Voilà un premier exemple précis de la specilicifd des pro-
blèmes de la nutntagnc, très insuffisamment prise en compte
jusqu ' à présent, il faut bien h' dire, malgré les bonnes intentions
pruclantces.

Je prendrai un second exemple qui peut narailre de moindre
portée . Dans le Queyras, sur près de cinquante kilonuf'tres du
Nord au Sud et autan t d ' Est en Ouest, vivent 2 000 habitants
qui ont le droit de bénéficier comme d ' autres nunc radio locale.
Mais si l 'on prend la loi sur les radios locales c,u pied de la
lettre . c 'est techniquem e nt et financièrement imp,ssible.

Il faut donc adapter la législation et les regtenlentations à
des situations de cc genre.

La loi sur la montagne est tut texte dérogatoire par nature,
niais cest aussi un texte utile au ',tete de la France . En effet,
certains problentes, certains phi nunienes at teignent en mon
tntlnc one 'g e sse critique qui jusli ie tout a laie le neces,il'' de
pet tuba des dlspu , illnns partieuli'res Intus tut]

	

permettent
d'e•:p,•rnnenter certaine, ntéthu,les, procetltrrr : e-t mesures
avant de voir si elles sont susceptibles d 'étue appliquées à des
aires pais vastes dans notre pays.

Ou peut dire, par exemple, que le dépens-entant du conte
nu•rcc de proximité en ,nue de montagne est un problème
parlic,tluc'ronent lourd, souvent accentue envole par l ' enclave .
'font et par les inlc•ntperics.

On peul élire e•galeniavrt que le phennutene . qui s ' amplifie,
rk' colunisatiun des coltecttvule.s territoriales par des électeurs
n ' y vivant qu ' uccasionnellenienl et qui ne co,in,ti .,senl pas les
difficultés de la vie en ntuntaene revit( une gravité qui ,)r'nd
beaucoup d ' ampleur en monta g ne et sur le littoral

	

.

Les problèmes des seclion .s de continunre rl Ics indivisions
entre communes ont aussi en montagne un poids tout parti-
culier . tee qui a d ' ailleurs conduit le Gouvernement à proposer
de, dispositions de l ' e,péce.

On peut remarquer éualt'nrcnt que la plurr .tcticite, qui est un
pro ;rle•nte national, recel en zone de mi'tai't' une ampleur
tout à faim particulier" et une oruginaldte' sert :lino halle y repré-
sente en e'liet un mode de production et de : ,ondiUons d ' emploi
r'ei nde, en raison de la saisnnnalite des activités et il :env i ent
non pas seulement de la faciliter ou ntènle de I'enrourager,
niai, loin plus de l ' or'ganiser afin d ' assurer aux montagnards
une meilleure stabilité de l 'emploi.

La montagne est donc un champ d ' exper'imcnlation tout à
fait I .nsitif.

C 'est pourquoi le Giuverno :nent a prupr>_-é et nous lui
donnons acte de cet clfort exceptionnel air regard de la ligne
géneraie qu ' il s'est imposte pour l'application sans taille de la
pnItlique i' t ' rléc•entralisation :nu benefic•c de, eolleciir fis terri•
toriaies rte droit commun la ( eai m li de ennuie, rie massif
qui exprimeront au niveau convenable la site ilé des pro-
blénn•s montagnards . Je peux dore par exp :'•ru net . . en tint que
deléatté à la montagne :nitre, du président de i : . région l'ro
cenrr .\IprsGtie d ' Azur . que lorsqu 'une ,,ton ténwigne de
sa soli l un'ile en faveur de ses zincs de tnun'aene . .1 faut encore
que k'.s dérisions concernant l ' utilisatron dies •nt•yens soient
prises par les gens qui sont sur ic terrain et qui sont vani l les

d ' en assurer le nn ilirur cuipioi ;mur une s aule t'estran des

denier .ttt publics . Nous atone , . :litai :é que

	

é„flemme "et :,
mir• instance natiuna ' e . lo cons,-jl nalrattal de la monta une,
qui assure . par le rifle con u falot qui lui suret) imparti, et
au de tà ries spécificités le chaque massif, l ' unité de la iii 'tique
de la !'enta :tnc.

Enfin . ce texte t'emperle des nu'scnv's part,cc neres, qui ne
con entent que les zones de mont :e ;ne . Cm-1 le e s se, clans le
do n une de I'urLan :st . :', eu Si' pr .,ent de, ;(cura

	

de pt•o•
Ieciiun ,I' .•pt,u•r, , :vt i :Jr

	

tt tlr

	

. -loin de .e tains n'odr ;ea de
t ' l i l ipp,. t u e n t p a r t tic titi rs .

	

.' eel

	

le cas .Ian- le domaine du
foncier :crlcnlm p u r la terre est tut outil de :r,tteii convoité
et disputé riais inrli,pc t il le air, asricullrurt (le la zone (le
uroptagnc : Muet le e sses dans le domaine de la (maillé des pro.

dttuls a .:uvoles et elinu'nt ;arcs.

Denxjén e fil t ri nducleur de la nouvelle politique de la
montagne! le pesage tic l ' :t .;sistance à la solydaimle . Il y a nnc
différence fondamentale entre ces deux nolrotts . L' assistance
est une démarche à sens unique, qui fait de l ' assisté un celé-
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man•deur et un obligé . C 'est bci,a • date deuiarche qui a etc
1onatem1ts ,ppii .ruee au nets mUlt :ie . La sohdaritc . r e .st . au

contraire . la r :c,,nna .sance d ' un echange égal et dune conver-
gence d'interéts.

Or . si la na on apporte à la montagne . la montagne apporte
à la nation.

La montagne donne d ' abord à la nation l ' eau . qui est un des
biens !e, plus precieux de la sic.

Elle lui fournit l'énergie, sous ternie d'hydroelectricité modu-
lable . qui gardera son intérêt quel que soit k développement
du nueleaire.

Elle lui offre un milieu de loisirs qui peut élite epanouissant
mais qui peut aussi ne pas l'èrre.

Elle lui assure une reserve de santé considerat te car par le
simpie séjour dans des sites de montagne on guérit certaines
maladies en fore croissance . comme l'asthme, dans des condi-
tions bien :niüns onéreuses que par le recours à des médica-
ment_ eetoux avec toutes les conséquences qu'ils entraînent

depe:t,ian :e croissante . effets secondaires, heures de travail
perdues — sans parier des séjours en réanimation . qui coûtent
des sommes con s u!erables à la sec .u-ité sociale.

La ni,mta_ne repr•:senie aussi un patrimoine naturel et culturel
inestimable.

Elle a s.ure tete capacité de production de qualité, notam-
ment dans le domaine agricole . et des niedelcs de production
originaux . i :utclus . comme je l'ai dit tnut à l ' heure, sur la saison-
naiite et la pluriactivité . qui . sala ne sent pas tiens inconvé-
nients . peu'. eut missi presenler den avantagea etonomiques cer-
tains.

Et puis . Il y aie_ pnenontènes masqués qu 'il faut bien évoquer
clans ce doua:

D ' abord les fi . ;x monétaires et financiers mucitent d ' être
anaiyses . Ces ; cc que nous dennttt,iiins, it .,nsteur le secrétaire
d Etat . par un amendement . Cm. aujourd 'hui !encadrement du
credit est rigemit ent re les caisses locales da t,,tcdit agricole.
par exem p l e en reproduisant Ica tait

	

de reernploi constatés
en 1972. rc cirer' particulièrement défavorable aux zones de
montagne . .\in s i . l ' epargne déposée par les monta nards dans
les cais s e s Io :a :es (le Crédit agricole est exportée pour l ' essen-
tiel . Cette he nu'r :taie de nuivetts de financement et de tréso-
rerie . qui mettait se justifiera l ' énocy,te oit lez jeunet quittaient
no :nitre . s 'c s c ces d montagne -- les capitaux de tours parents
les ace uni :t-•naiettt en quelque sorte -- a aujini ; ;t'hui cie, censé-
quenues ,races . Le re s ponsable île cette tuar,ur. est non pas
le nunistre des finances qui . lui, fixe des qui,ta• ,Inbaux, niais
la crisse central,' de Crédit auricule . En ettet la répartition
de l ' encadrement da crédit entre les différentes caisses oblige
certaie.' cal.—sas de montagne a , a,'heter du deacncadrL''nent >
à d'au ges casses si ;uees dans des zone ; beauantp plus riches
et . par conséquent . alourdit les taux d'intérêt en zone de
montagne.

Deuxicnle exemple : les aides à l'agriculture dont le bilan
global . loin de réduire les handicaps de la montagne . a tendance
à les accreu1re q .ieigtte peu . Ln effet . la plupart de ces aides
portent sur les produits et . star conséquent . compensent t rès
largement les aides spécifiques à la zone de montagne. Voilà
un argument de poids à opposer à ceux qui versent des larme,
de crocodile sur l'agriculture de montagne mais qui essaient de
pérenniser le système ancien des aides publiques, malheureuse-
ment maintenu par le respect des accords communautaires que
le mémorandum déposé par le Gouvernement peut maintenant
cont r ibuer a infléchir.

Qu'il s ' agisse de l'énergie hydroélectrique . du prix des hydrocar-
bures . des co :r .équences de la nationalisation de l'énergie sur
l'unicité des tarifs . du prix des t ransports . des tarifs télépho-
niques . il est clair que la montagne subit toujours des handicaps
très lourds . Par exemple, les écarts thermiques en montagne
entrainent des dépenses de fuel très importantes et les établisse-
ments scolaire, du second degré sont de ce fait obligés de consa-
crer une grande partie de leur budget au chauffage au détriment
des activités pédagogiques, alors même que la c'i,i struction en
zones de montagnes de modèles préfabriques conçus pour les
zones de plaine entraine une déperdition d'énergie considérable.

L'effort de la nation en faveur de la montagne est donc juste
et légitime, mais il ne doit pas s 'accompagner d'un phénomène
de dépendance . C'est pourquoi le meilleur emploi des fonds mis
en œuvre ne peut être déterminé que par ceux qui ont la
connais=ance du terrain . C'est possible grâce à la décentrali-
sation et à la planification contractuelle.

C'est ce que nous appelons passer d'un système d'économie
dominée à l'aulodéveloppement.

I SEANCE DU 7 JUIN 1984

Mes erres eilléaues de t - , .p .r.itien, vous avez également
conteste ente ii'rmule et certains d entre vous ont mitre déposé
un amendement qui r•ani r este une sorte de méfiance . ..

M . Michel Cointat . C ' est vrai !

M . Robert de Caumont, rapnorteuu' . . . . estimant que l ' autodéve-
loppement est petit-cire une formule creuse pour masquer une
diminution de la solidarité nationale . Bien au contraire . c'est
une demande qui vise un meill eur emploi de la solidarité
nationale . ce qui est tout à fait différent.

M . Michel Cointat . il faudra que M. le secrétaire d'Etat nous
le confirme.

M . Robert de Caumont, rapporteur . II le fera, je n ' en doute
pas.

M . Jean Briane . C'est de l'idéologie, mais pas du réalieune !

M . Michel Barnier . Cela ne nous étonne pas !

M . Louis Besson, président de la comiuui .csiomt spéciale . On
s' en expliquera !

M . Robert de Caumort, rapporteur . Pour mieux éclairer la
signification (le ce toit si contesté, faisons un peu d'histoire.

L'histoire de la montagne depuis un peu plus d'un siècle
s'est traduite par des alternances de dévitalisation et de recon-
quête de l'ex i•rieur.

Première période de dévitalisation : la première révolution
industrielle qui s'est traduite par une hémorragie considérable
des jeunes montagnards qui partaient travailler dans les plaines
et clans les villes ; hcntorragie hélas ! confirmée et aggravée
par le dégât que la première guerre mondiale a fait dans nos
village, de montagne.

Première période de reconquête : la houille blanche qui a
permis à de nombreuses entreprises, notamment clans l'électro-
chimie et l'électrométallurgie, de trouver en montagne une
main-dcruvre à bon marché . relativement docile, de vastes
espaces polluables sans réactions notables de l'opinion à l'ori-
gine et . bien sût-, de l'énergie par chère . Depuis lors, les travail-
leurs sont heureusement rémunérés à peu près de la même
façon sur l'ensemble du territoire national puisqu ' ils sont
rattachés à la même convention collective ; les écologistes se
sont insurges contre certains excès et les prix de l'énergie ont
fait l 'objet d'une péréquation . De ce fait, ces entreprises n 'ont
plus de rente de situation et elles ont tendance à quitter ces
dallées de montagne où elles avaient bâti une mono-industrie.
Leur départ a pour effet de déstructurer totalcmen, la vie écono-
mique et sociale de ces vallées . A cet égard, monsieur le secré-
taire d'Etat, nous sommes nombreux à demander avec insistance
que ces départs, qui peuvent à la rigueur se justifier par une
stratégie de concentr ation et de redéploiement indust riel, soient
compensés par des mesures portant sur le prix de l'énergie
pour permettre à des activités de remplacement, qui seront
d'ailleurs moins consommatrices d'énergie, de fonctionner dans
des conditions normales en zone de haute montagne et de
surmonter des handicaps qui sont particulièrement lour ds.

Deuxième période de dévitalisation : les lendemains de la
guerre de 1939-1945 : elle s'est manifestée avec une certaine
intensité jusqu'à ce que, après la houille blanche, arrive
— deuxième période de reconquête — la vague de l'or blanc.

La vague de l'or blanc, c'est un modèle de développement
imposé à la montagne, qui reproduit celui de la plaine, de même
que le modèle d'intensification agricole imposé alors à la mon-
tagne reproduit celui de l'agriculture de plaine . Certes, l'or
blanc a apporté un nouvel atout économique à la montagne.
Mais les dégâts aux milieux naturel et humain ont été incontes-
tables ; la dépendance financière s'est accrue ainsi que la dépen-
dance politique dont je parlais tout à l'heure . Tout cela a laissé
des traces indélébiles dans certains villages.

il faut donc en finir avec cet enchaînement fatal de périodes
de dévitalisation et de périodes de reconquête de type colonial.
L'autodéveloppement, c'est la valorisation de toutes les poten-
tialités locales de la zone de montagne, c'est le développement
des espèces animales et végétales, adaptées à la zone de monta-
gne ; c'est la tr ansformation et la commercialisation sin' place
du plus grand nombre de produits possible avec le maximum
de valeur ajoutée ; c'est un artisanat adapté aux conditions de
vie particulières des zones de montagne ; c'est un commercé
protégé contr e l'élimination des points de vente de proximité
indispensables à la survie des villages . ..

M . Claude Birraux . II faudra faire un manuel pratique!

M . Robert de Caumont, rapporteur . .. . c'est une industrie qui
p eul s'affranchir des handicaps de la zone de montagne, en
exploitant les filières les mieux adaptées à la zone de montagne

e
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n :e s en :np . 'm_nielees

	

c ' est ie 'liaintien tics -e tLi•s publias.
e ' t 'apnu ont sur ! : ; !t• .fit ; :lent" : c'est 33,—si lne,l- ie d :'
d .

	

'plie (cul

	

e•i in(ent este dite .s'f,e . enn libi .e

	

ti :titl ' i s e etiot

a .̀ t tut, l	d.l iniel . ic di' !a

	

titi' t jiin te

	

ira'gilise tant Lime
de .n . rte - :e . Ces'

	

an sei n ici' de tette pi t !i :1,it
ie- -n,!ie' .-

	

QUI ne mutent lias Liner et sunt parti-
ea ' ',

	

innt posteurs d ' .nunir.
I .e prenne, ,s'entre eux est ie redeploie'nenl de la recher'1ie

e'I :ne d ' tuun ;a_n,' '. rr ! : pa s stoitite d 'y Wiener enfin un:
reebe : . ehe p'ur j dj-ciplinaire . finaliste . confro' ;i'e avec ive bes p
dal -1 te "cite'?' Cet•ntt'ttiq .!e et s ecte! . qui merle dette en
cunie .' d" • incon perma'tcnie sils le terrain les cher, .bmirs i t
es .ieri,teu? s . q :tt ces der't-ers soient des elles locaux nu des
a'l, (ta p irs de l'u',, Ii ente MI de !a cie - n laie.

i : s'aett ensuite de faire sait ;, r eer tains obstacles et mulets
d' ." :'an, :e :ner!t et cela ne coite pas cher non plu .:.

La capacjte d'inm,ta!i"n dans les zones de nuvi'agne es' f'l'ic
mals tl faut pouvoir s ' affrenuhir de certaines normes et de
c . ! . . aine s contraintes La pes-ibilite d'cxperinu'nler des duit e '.

nouvelles est tilt :i fait e„en l lelle à cet égard et l ' animation
so•.'je-ecnnentluue est un setier dettrnitnant . Au cour, tic se;
dep : ice vents dans les difi, rené- massifs et à l ' elran_er . la corn-
mi—net d 'ennlléte a nitr c'"n?hicn la présence de quclgt:es ani-
n? ;de r, etaii un c-ieetet:t tout à fait essentiel pieu' permet',
à trie reuien de ut, .c!a .ne de satire' sa toi,. et d '.unoreer
un re•lieteaii cc ;otonr,que

Pinte nous . le fonds in ;er.rtit iii s, c 'est d ' abord cela

	

certes
nn Mn,

	

nares i''cr ttu'i! ne

	

ra doré que d ' Une somme de 40 int!-
lio? s de transis p inne la prennere année t " :el peu certes s'il
s ' agit d'en l :ore un F . I . D . A . R

	

ce ci ;- :: :lire de r a lj_ er p,'in
tin:?lt ; . .er.t des slvcs!issemenls niai ; c ' est dia ''padane s'il
,s ' a_'it de , :;tenir la capacité d ' .nuutalic'it et d ' cxp : ri'?eat :, i ;m
de :: flint, de n?nntae le :t partir 11'tlne anianatj•.e cconuutiyuc.
s,iee'le et cul ' ure! ' e pLls intense.

En in . le , ' er'nic'r volet, gui exurinte l ' nriginalilé de ce projet,
c'est :a convergence entre le développement ci la protection
Jusqu'à present . nous avons assisse à un d b i rr crispé et figé,
d ''l' , . dan• lequel seul- le ; lieircnu•s troll--U !Mur ('omette.

le t',1 . icatureraj à peine en disant ;tue ce d^Lat ip l :,,se les allié-
na tours ratageur.s et les ec'o'ogistes inti•gristes . iL une la nlénte
lu,,ique de tension et de ;art neht'rr . de combat le dits a :1 mur,
de presertatu n dr leur pré carré, et . paradoxalement, ils s ' en-
ten•leilt at-se/ bien.

L ' exemp l e des parcs nntitnaux lllu ::tre bien cette crispation
Ils ont tente de resuuilrc cc prohlenu' par un pariage de
l ' espace.

Il leur (aidait pruti•ger des imputes naturels sensible, parti-
cuij, renu'al remarquable, four ce taira . en a pronenc • des
interdits . Pour faire respecter ci' . interdit

	

on a du reurj :mer
De la sie . an a fait que ' tiue violence a certaines habj,udes
et aussi ii certains droits acquis . Par conséquent, un a dit
compenser . ( ' est là encore une iergiettic (le dépendance.

S ' il y a un amendement sur les parcs nationaux . c'est pour
exprimer une volonté de dépasser ('ette logique . Jamais un ne
parv iendra mieux à satt',t i ar ter l 'environnement en zone de
montagne que si l ' on permet à des jeunes de se maintenir ou
rte s'installer en fond de vallée et de vivre nertnalcnit'nt de leur
travail . Car ces jeunes, qui connaissent, aiment et respectent la
montagne, sauront la faire cnnnaitre, aimer et respecter, notam-
ment lorsqu ' ils accueilleront le, citadins.

Car jl existe des modes de développement diversifiés . équi-
librés et nuaiivisés par la population montagnarde, qui soue
respectueux des équilibres naturel ; et humains . C'est tout l 'esprit
du chapitre Hl relatif à l ' urbanietne . El c 'est pourquoi . sans
douta . cc chapitre essuie bizarrement les (eux croisés, Ive (Titi-
(tues e„ntradictuires de ceux qui se réclament de logiques
opposées . Ils sont par contre réconciliés pour combattre un
modèle de développement qui concilie les impératifs du dcve
loppement de l'actif ité et de la vie en montagne et le maintien
des équilibres naturels et humains à long terme .
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tue s chers culte scie- . l 'esprit général de c'c te : 1e c ' est
un texte très riel :( . Ires divers . et taus tilt : en'tain tenu rapport

N ;•us précj .-er ' ns c,'rt ; .ins publie

	

l 'ocrasiou de Ccxa-
nu•n

	

tutu t'-s . -Il' me suis b"rué ici à i ' , . . entiel.
Je voudrais seulement . pour terminer . saluer l ' esprit qui a

plc-j le aux Iraient de hl Cenini j -,iui c! enr p u• : c' perlenrenteire
el ait .', d„uze sea ;tccs le nt (ennui sst'v? si .-

	

c . !le sui, he t uï•ttx,
et je suis -ler que mils, en n:trtd`_e'

	

;o'l loua' (je il eu
ait (lite uni i . :

	

sent r jt, ;einblb ; dans ce s :itta , . cs des cutic-uues
particu :i, re i n, ,;i

	

tirant tue

	

{- nenee c inertie du
tin t ant rial,, !ours liai ,ut .; I ' ''-'peetits ,'la?!p,teneut iluer .;i-
fiée, . Dans la continuité dit ir .tc .' j l de le cate :,NUn d i enquéte,
une cxcelleule uoopera ti,m - ' t -1 n,iuc4• . p-n :r cltac,m d 'entre nous,
:rre les lutes vicies de :a rune .",,tll :tgne. Ni,ola',nlis noté
la ;nl ; .i,u'ite de nos cnlieoi es n'l, m, ' nt .einerd .- t •encrer( groupe
qu ' il : ,alcp :aise''?nant i à i gari de Pouce(' ;, laquelle nous ;'nones
attaches . Je crois que ce d''hal ?ail be,tueuul, ifs acq : ié-
n•nl une meilleure connaisse .e de :a s,éciticite des protttmes
de montagne et con?prvtu :'i la . ueiiiieatii•n ;las pru{nisitiens
que vous faites, monsieur le secretaire ii ' laat . dans l'inte'rét
national.

1•t noue :non, aussi un suer( imit e ,I ' i'aet a l 'aiericulinre
part i .u :üv,nuvu midis . . et dits eone l torateurs ;01m-Pifs qui ont
eeer'uu' :a,nt cette démarche avec laient et avec elticacite' . Je
,uuhaite . m'-•s chers c'ullé_reu . que cet esprit se perpétue tout
au long de la prec'cdure parlemente!, publique.

Je n ' irai pas jusqu ' à dire : montagnards de tous les partis,
uni--cz-vous' iSoi'rires .)

M. Alain Brune . Osez
M. Louis Maisonnat . Mai : oui'
M . Robert de Caumont, ri :lipomenr . Les inenta,tn,lyds . certes .

at t endent de nous qu ' air Irlà des diti' i'rences ld :.i,inu's qu 'il ne
faut pas occulter, car il y a due pnlitj(tues nia :jeurs qui sous-
tendent et ronilitiunr•.cnt le, arurc'res rendues passibles aujour-
d ' hui — j 'ai parlé de

	

cléc e ntralisatiiin, de la ptanitication . tees
eundtte•teur, d . a 'nivelle pn :itiq,tc de la montagne —

qu ' au-delà ires diffcrer?cer . (lisais-je . des m :ljerités d ' idées se
réuni- s ent sur dve prlbieines ueneeets.

J'irai miette e.lus loin : je constate, chose assez exception-
nelle . que nous avons été amenés à cosigner un certain nombre
il amen,icotel:ts . Je pense que cela est important et significatif.
Nous t,,i-nn

	

par-delà nos différences, des constats semblables
sur certains pruhlemes concrets sont souvent ignorés du plus
grand nombre . et parfois hélas! de responsables à un niveau
clavé . Nombre de solutions ale bon sens entrainent un large
('onsen "us.

Au-delà de ce travail en cnnnnnn qui ite-i ra tlailleurs se pro-
longer au delà du débat sur ce projet de lui, à propos des
toutes d 'applic'ati en et de Ic .n' suit h je pense, nues chers col-
lègues, que si nous irataillons dans cet esprit . nous aurons bien
o'ut'ré au service des numtaennitls de notre pays . t .lhnkiudis-
.setiients sur kit bett es des socialistes et lies cotg;'trri' .Iee . t

M . le président . l i a parole est à M . le secri'taer ` d ' Ftat auprés
du ministre de l 'agriculture, chargé (le l 'agr'icultur'e et de lu
torét.

	

M . René Souchon, seeritii're

	

Monsieur le presidi'nt,
je ne ulesins pas repende tout de suite . Je le ferai a la
fin de la discussion eéné,ale . Mais je :ions, après l ' excellent
rapport de M . Caumont . à le remercier très sincerenent pour
la tacon duit Il a su u ',Miel ce projet de loi . i-t, a travers
lui, je veux rem e rcier l :-nsemlile cies nu'mbres ,l(' la eo un ission
spcciale . de la nüuurité iii-nie de l'uppoedion . qui ont accom-
pli un Initiai! remarquable (lei enri''hit le texte du Gouverne-
ment . l'It ils onl l'ait ce travail ,tans des conditions rlifficiles,
car ils ont glu aller très vile . Je d'tis aussi rendre hommage
au personnel de l'Assemblée . qui . clans cette affaire, a été
mis à rude épreuve.

Je me contenterai de ces propos pute' 1 instant, monsieur le
président.

M . le président. Dans la ih 'cussIon generale, la parole est
à M . Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs. Monsieur le secrétaire d'Etat, me s chers
culli tes . voilà près de vingt ans que les représentants des
région; de montagne élus comme stria-profeeeionnels . se
battent pote' que soient pris en considération leurs prn !>lc'nles
spi•citiques . ( ' e combat a ri te talonné '!e nomhrense, étapes :
détermination des runes ide montagne . i•r:atinn de la réno-
vation rurale . de l ' indemnité spéciale de montage' . de la
dotation d'installation des jeunes agril'ulteu :'s, des aides spé-
cifiques . des prêts bonifiés . tunena enenl et protection, etc.
Beaucoup de chemin avait déjà été parcouru en 1981.

M . Mi-4 et Barnier . C'est sin'.
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M . Jean-Paul Fuchs . En chai : `,< .;at d clab,•rer une loi sur
la ntu•'. : .t_^e q li serait e0 1',tnne1r'.,nt dr cet ,balise' . le
Go :v es!mmetu a, sans doute . place la barre Ires haut . peul'

érr

	

toit haut pat,

	

s lor,'es aClrtellt s . En publiant Ir rapport
de

	

., , a : .e' . nt d r,t . tale . en cla•nanl sent et ;Yin rra . . tout
ce mu. at .ti : e :e Let ne coi ;tpt .iit pas . ou ne comptait guère.
en a .r .t :ssar, . ,lae les chus .s allaient changer tlu tout au
tn,rt . 1 . a C'et une , nitr t e Ja'c'ta de ia part des ntosta,nards.
li :'.t : 'am nta :ntt ,t ils satisfaire ce t te attente. Il lui tant
tao, : .e t' lsgae d, ia deetp :iota.

C 'est e'f,', ;isemeul

	

es' tint s 'est

	

pas,i

	

déjà à plusieurs
re ;t . :

	

n premier pense, a cté i'Iaburc . juge, de l 'avis
Ce' i ra`

	

Un
tris

	

tessons ut!

	

lm n,'utca,i prnjut . p toisant plus
e :a'-ore . e,ue

	

connu . a protoque une forte déception lui
arise . 1 .a

	

tntita>s :' Ir spr . :aic s est luise au t r avail . et nous
nelts :r'tat ' Jns niajttt,tiant decaot tut projet tris amendé.

Ce projet :cyan .\-il a Itres .nt a l'attente des mnnlagrtaeds
et a .e ;u's sran le- ln'eu:t ctl)tett)ns pecntanentes" SI se m'en
tenais as pr,'?et de !u' tel qu ' il nous est parvenu . je ',pondrais
aleo t :l t ;rem•: non. Mans la comnllseion sp,riale . a laquelle

j'as l ' h :,rr.eur trsp?urtt ;nr . a u'aca:lle . I .e pruj :t est, sinon
messo a!ss .ih e . tla 1 . 0015 tees sen,iiolernent ntdifue' . et je
sans ee :tt oiea n l t ;i 100' soulici :'i' que iC tr avails est aceorupli
dans ;nt esprit ssasJethn,i . Cs ; tut fait trop r

	

pour ne
pas !t

	

._ne :er.

C< :les . nos anicn,lea,onis n 011 p es ,le repris souvent dans
leur orme os:—!:•!:o. niait je enttsidere que nus i li'n's l ' u•tt
etc „et . _emcnl . mente si le regrette au pasa,e qu ' elles
aient que :quefui, perds . sisals leur nouvelle rcdactiun. un'
partir il' leur loir, En fait, je consiste que par nus t ravaux
nous av .uis ressse au moins partiellement . a faire . d'une lot
d ' adtptato : ; . une loi d'oricnt e hon . qui fixe des objectifs à la
politique de la montagne

Far rapport aux p'euccupations des montagnards, j e forma'
lcrai :es jugements suvants

Pe'tmierement, la rceonnaissance de la spi•citi :•itt' et de
1 ' identite montagnarde est maintenant tu ;tnelle . Jusqu'ici . elle
l'etait en fait : elle ie deeient en droit . Cette reconnaissance
se manifeste notamment dans le cadi', rte l ' article 1

	

ait je
retrouve les Mecs qui sue sont encre ., reconnaissance ' ir-
mclle de la montagne comme une entité spécifique . du o .,,tt
à la différence, du droit à la solidarité nationale, du droit a la
parue de niveau et de condition- de sic . du droit à la comput)
sation ries handicaps spécifique,, de la double vocation• pro-
ductite e : récréative . de la montagne.

Mais j ' estime que la formulation n'est pas à la hauteur des
idées . ni du projet . Plutôt qu ' ente énumération . ,j'aurais préféré
quelques phrases brèves, bien .sculptées, qui auraient donné
toute leur force a ces exigences . Affirmer un droit pour les
rnontaenards est bien : le transposer en obligation pour la col-
lectititc est mieux. La différence est importante . Je pose la
question . monsieur le secrétaire d ' l'tat : à la lecture de ce texte,
l ' Etat, !a collectivité nationale . se sentiront-ils réellement a obli-
gés . ou le considereront ils connue une simple déclaratiun
d'int tint 1(11 ?

Deuxième considération : les hases de l'autonomie de réfle :don,
de concertation, de proposition sont posées . Je parle des hases
institutiunnelle .s : conseil national de la montagne, comités de
massif . esquisse ,l'un plan (le massif, fonds interactivités.

Mais, si les institutions sont satisfaisantes dans leur principe
— en souhaitant qu ' elles aient un caractère évolutif —, les
moyens financiers de cette autonomie ne sont pas, quant a eux, à
la hauteur ries exigences.

Comment . .sperer que la dotation de 40 millions do francs du
fonds interactivités• repartie sur sept massifs, permettra réel-
lement d ' apporter sun appui à l'émergence de ces forces, donnera
aux montagnards les moyens . qui leur sont largement ',fusés, de
se doter d ' outils permanents de développement ? Ne dites pas,
monsieur le secrétaire d'État . que ces moyens seront suffisants.
car on vous le rappellerait en temps utile . Dite, tout au plus
qu ' ils sont la pour amorcer la pompe, ce 'lui ne peut que corres-
pondre à la stricte vérité.

Troisième remarque : les outils juridiques et institutionnels
d 'aménagement de l ' espace, clans la perspective d'un respect du
patrimoine national, de renforcement de la capacité de produc-
tion, de maitr•ise lie la fonction d ' accueil . sont sensibientent
améliorés.

Des mécanismes ua institutions sont c . ., ou reniorces . Des
règles sont posées : construction en continuité : urbanisation
proportionnée à la capacité d'accueil des sites ; intégration des
unités touristiques à l'environnement naturel et social ; pri'ser-

cation des espaces ',durels -- i ' hcsitc à le dire, car la formula-
tion est autbi,ue et je crois que le tete est en retrait sur la
tiret tise nuutln,ue drues ce domaine et, personnellement, je
le regrette.

Certains trotteront ces régie .; et procédures contraignantes.
Pour nia part . je les accepte . .Ie pense que le dialogue qu ' elles
Permettront d 'instaurer entre toutes les composantes de la mon-
tagne et a'tec l'Etat est le garant d ' une bonne définition de
I inlcret gi'n'-ral . Elles associent largement les uionla,nards, et
je m ' en félicite.

Quatrième Pi,'rcatiun : un pas important est franchi dans la
rnailrise et l ' .xpluilatiuu des rcssuurces par le, montagnards.
Les nle.sures proposées sont intorc sanies et ntonhreuses . Cepen-
dant, je n ' ai p .rs le temps en dix minutes de les énumérer.

Mais que de ressources muntasnardes encore largement utili-
sées sans vérj ables retombées! Est-il normal que les recettes
de la foret domaniale . qui représente une superficie importante
en ntontr,le, s'ai','nl exportées :' Que l ' espace soit progressive-
ment confisqué par citadins ou resident, secondaires sans véri-
table cintepariic dans la plupart oies cas, et en refusant la
pu•sihilité de prélèvements mineurs à l 'occasion de transac-
lions foncien's :'

Comment peut-on ét'e si cunp!aisant à l'égard de ces caté-
guric .,, alors nor me que l ' on est . me semble-t-il, d'une rigueur
excessive enfers certaines catégories de véritables montagnards
agriculteurs à qui l ' on refuse une véritable indemnisation des
servitudes qui leur sent imposecs pour le plaisir et la détente
des aut res . proprictrires exploitt,nts ay:mi ; droit ales sections
que l 'en veut écarter au profit d ' une collectivité qui ne cherche
saucent qu ' à boiser . ex p loitants montagnards de remontées méca-
niques que l ' on encadre ét r oitement et que l 'on ,' ournet seuls à
taxation?

II y a un équilibre à trouver, car je ne crois pas qu ' il soit
aUoii t actuellement.

Enfin . derniere remarque. y a-t-il réelle progression vers la
parité des conditions et des niveaux de lie? Je ne le crois pas.

On m'opposera que cela ne se décrète pas, et encore moins
se lc'gilcrc . Je le conteste, s' a_i<sant co tout cas de l ' organisation
des services de la montagne . 1 .'laat, malgré la décentralisation,
a le detoir d ' assurer l'égalité d ' accès aux services à tous les
citoyens . Or je ne trouve . dans le projet de loi ou dans les
amendements de la cnnunission, qu ' une disposition anodine
— simple invitation à faire des propositions d ' amélioration des
services — ou de bonnes intentions dont j ' attends la confirma-
tion : péage des autoroutes aligné sur celui de la plaine, ainsi
que le prix des carburants.

Je ne vois ni obligation de desserte de la population, ni péré-
quation pour les aut res tarifs, ni prise en charge réelle des
surcoûts que les collectivités de montagne, majoritairement
moins potin lies que les autres, doivent supporter.

Plus grave : sur le plan des revenus, les disparités .s 'asccotisent.
L ' écononue montagnarde voit ses composantes t r aditionnelles

- économie laitière, industries textile et chimique . tratisfor'ma-
tion du bois, horlogerie, climatisme mente -- en difficulté, sinon
en effondrement . 'foutes les zones de montagne sont atteintes.
C ' est tan problème à traiter globalement, et non au coup par
coup comme cela est fait.

Aucune proposition n ' est faite dans les domaine artisanal
et commercial, ni clans le domaine de l 'emploi . Aucune propo-
sition dans le domaine culturel ou dans celui de l ' éducation.

Vous comprendrez aisément que les quat r e points plutôt
positifs que j ' ai relevés s ' effacent devant cette réalité, qu ' ils
apparaissent mcme dérisoires a ceux qui voient leur emploi,
leur revenu . leur vie de tous les .tours, menacés.

Nous attendons donc du Gouvernement qu'il prenne des
mesures énergiques de soutien aux activités . C 'est le pro-
blème le plus important auquel nous soyons actuellement
confrontés . Ouvrir de nouveaux droits aux montagnards est
bien, mais encore finit-il qu ' il y ait des montagnards pour
les exercer.

J ' attend, dont ,tut ic do-iverncmeut réponde à cette préoc-
cupation majeure des montagnards . Qu ' il ne se contente pas
,le' les inciter à se prendre en charge . Génération après géné-
ration, ils l ' ont fait : sinon ils ne seraient plus là . Dc l'auto-
développement, ils en font, jot' après jour, comme 11 . Jour-
dain faisait de la prose.

M . Robert de Caumont, ropporte'tir . Absolument '

M. Michel Barnier . Très bien

M. Jean-Paul Fuchs . Que le Gouvernement apporte de vraies
solutions aux vrais prohlem!'s qui se posent .
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J'ajouterai une dernière considération les montagnards
sont des gens concrets et réalistes . Ils ne com p rennent pas
qu'au moment où l 'on met en discussion une loi sur la
montagne qui est censée améliorer leur situation, on diminue
leur niveau de vie, on étouffe même certains d ' entre eux
par l'établissement de quotas . i .4pplaudisscraerrts sur les bancs
de "rncon polir la démocratie française et du rassemblement
peur la Reu'uhlrytre .l

Ils ne comprennent pas que ne soient pas annoncées des
mesures accompagnatrices nécessaires . indispensables.

Monsieur le secrétaire d - Etat, allez-vous revaloriser dans
l 'immediat I'I . S . M . . qui n 'a p,ts augmenté• depuis 1981, pour
qu'elle attei_ne au moins le niveau de 1981

Allez . vous . dans l'immédiat, revaloriser l'I . V . D . qui n a
pratiquement pas augmenté depuis 1981 pour qu 'elle atteigne
au moins le niveau d ' avant 1981? Car les agriculteurs qui
travaillent . souvent dès leur plus jeune agie . plus de soixante
heures par semaine ont . eux aussi, à soixante ans, droit à la
eun-i .t ratt''n.

I .es men :asnards ne se contentent pas d'intentions même
si elles sont bonnes, mème si le projet de loi proposé est
maintenant aeeeptable . Ils veulent des mesures ,onciètes.

C'est pourquoi . monsieur le sec rétaire d'Etat, de votre réponse
à ces questions concrètes dépendra notre vote . t .4pplarrdisse-
nri'''i-s ssr les hiles de (Midou pour la démocratie française et
dv rasscrnhlenen' polir in Rep"bliyice .)

M . le président . La parole est à M . Maisonnat.

M. Louis Maisonnat. Monsieur le président . monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues . enfin . après une longue
préparation qui a permis une large concertation, voilà donc
le Parlement saisi d'un projet de loi sur la montagne.

Certes . ceux qui, depuis des années et des années, sans
relàche . ne ménagent pas leurs efforts pour que vive la mon-
ta g ne savent bien que les problèmes y sont d'une envergure
telle qu ' une seule loi ne peut pas être ennuie l ' ultime étape
au cours de laquelle tout serait réglé.

il faut donc, à propos du texte qui nous est soumis, se garder
d'employer des qualificatifs tenant plus de la polémique stérile
que du débat approfondi permettant de poser, dans toute leur
ampleur . les questions essentielles . Ce doit être. erg revanche,
l 'occasion d ' affirmer la volonté politique d ' accorder une atten-
tion prioritaire à la montagne.

Pourquoi cette priorité et cette nécessaire solidarité natio-
nale?

Quelques vérités doivent ctre rappelées en permanence, d'au-
tant plus que . bien souvent, c ' est une image fausse, du moins
partiale ou partielle . de la vie en montagne qui nous est donnée.

La montagne, diverse et multiple, ce sont certes les hauts
sommets enneigés, les grands espaces . les forets, niais aussi les
plateaux et les vallées encaissées.

La montagne '. Ce sont su r tout des hommes et des femmes
qui y vivent et y travaillent dans l'agriculture, le tourisme,
le commerce, l'artisanat e' l'industrie . C'est un patrimoine
irremplaçable dont l ' économie est d'autant plus fragilisée aujour-
d'hui que . par facilité et pour la recherche du plus grand profit
capitaliste . on l'a laissée se dégrader pendant longtemps.

C 'est en montagne que l ' agriculture a eu le plus à souffrir
de règlements inadaptés, de contraintes insupportables mal
compensées par des mesures dont il n ' est pas question de nier
l'intérêt . telles que l'I . S . M ., mais insuffisantes.

.Aujourd ' hui . les quotas laitiers . malgré les dispositions spé-
ciales annoncées, sont lou r ds de danger pour une agriculture
qui . contrairement a des idées répandues, n ' est pas « man-
geuse de crédits et n'est pas génératrice d'excédents laitiers.

Ce n ' est pas elle, non plus, qui utilise les produits d ' importa-
tion pour la nourriture dit bétail . C'est une activité liée à une
image de qualité et l'on comprend l'intérêt que nous attachons,
avec les agriculteurs de ces régions, au label montagne •,
à la promotion des produits et a la protection d'espèces végé-
tales et animales dont la disparition amoindrirait le patrimoine
national.

Faut-il rappeler enfin que l'agriculture en montagne est néces-
saire pour le maintien d'équilibres naturels toujours menacés,
par le fait qu'elle assure l'entretien permanent de l'espace

Comme ailleurs — plus qu'ailleurs — le nombre d'exploitants
a fortement diminué au cours des dernières décennies . Ceux
qui restent, ceux qui veulent s'installer ont droit, pour tout ce
qu'ils représentent, à ce que leurs problèmes soient pris en
compte .

1'• SEANCE DU 7 JUIN 1984
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Certes, monsieur le secrétaire d'Etat, nombre de mesures que
les agriculteurs souhaitent peuvent relever d ' autres dispositions
que de la loi . Mais encore faut-il qu'ils aient l ' assurance qu'ils
seront entendus et que leur place dans l'économie du pays sera
recannue . C 'est ce que nous souhaitons voir affirmer en préam-
bule, faute de quoi le projet paraîtrait manquer d'ambition.

Nous pensons que les dispositions qu ' il contient pour les
terres incultes seront plus efficaces que celles de la loi de
1972 . Elles devraient permettre l'utilisation de terres souvent
gelées dans un but spéculatif, dans l'attente hypothétique de
réalisations immobilières.

De même, nous apparait plus conforme à l ' équité et plus
incitative . en particulier pour les jeunes agriculteurs . la dispo-
sition modifiant les articles du code forestier concernant les
pàturages, dans la mesure où une modification donnant la prio-
rité aux baux anüaiiies sera adoptée.

Il faut le redire : sans acriculture, et malgré ses handicaps,
il n ' y aura pas de montagne vivante . ..

M. Michel Barnier. Très bien !

M. Louis Maisonnat . . . . pas plus qu ' elle ne vivrait si les vallées
industrielles se dépeuplaient.

Colles-ci out souvent contribué au maintien d'une activité
ic•rnomiquc pour toute une région . Le taux d ' industrialisation

métis: si cela en étonne certains -- y est encore supérieur
de plus d ' un demi-point à la moyenne nationale, en particulier
dans les Vosges, le Jura . les Alpes du Nord . Mais il est vrai
que . depuis 1974, les créations d 'établissements ne compensent
plus les fermetur es . Les grands groupes, aujourd'hui nationa-
lisés . y sont fortement implantés . Dans le passé, après avoir
bénéficié d ' atouts favorables . ils n'ont pas fait l ' effort de moder-
nisation et d 'adaptation nécessaire . Quand des mesures de
restructuration étaient annoncées, elles étaient synonymes de
suppressions d 'emplois.

Aujourd'hui . il ne faut pas poursuivre dans cette voie . Or,
parfois, des décisions sont annoncées sans qu ' on en ait, semble-
t-il . mesuré la portée pour la vie de toute une région . Qu'une
usine ferme sans que d'autres dispositions soient prises . et ce
sont plusieurs centaines d'emplois qui disparaissent.

11 faut donc faire en sorte que se maintiennent des activités
industrielles clans nos régions de montagne . Saris doute, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, conviendrez-vous que ce doit être un
volet important tics contrats spécifiques n' .ntagne e conclus
entre les régions et ! ' Flat.

M . Robert de Caumont, rapporteur . Trois bien!

M . Louis Maisonnat . La montagne c' est aussi la forêt, et nous
attendons, monsieur le secrétaire d'Etat, le projet de loi ann^'cé
dent nous espérons qu ' il permettra de valoriser cette ri : Le se
nationale clans le cadre de la filière bois.

On a parlé d'initiatives locales . Ce r taines, intéressantes, ont
déjà été prises, par exemple clans le Vercors . pou r l'utilisation
des petits bois, permettant l'implantation d'une unité de pro-
duction moderne.

Il faut aussi parler de l ' énergie hydro-électrique et des grands
aménagements E .D.F . . en souhaitant que les nouvelles procé-
dures d'après s grand chantier s puissent efficacement aider
au maintien et au développeraient de l'emploi dans les régions
considérées et qu ' elles soient de nature à permettre la création
de pôles économiques actifs.

Enfin, la montagne . ce sont aussi des gisements . par exem-
ple le charbon des Cévennes ou encore du Dauphiné où tra-
vaillent mille personnes et qui est le support de l'économie
de toute la région unatheysine qui . unanimement, affirme que
la mine doit vivre . De ce point de vue . il apparait bien que les
houillères du Centre-Midi doivent avoir des ambitions plus
grandes c't une politique commerciale plus agressive, alors
qu'elles se trouvent parfois dans l'incapacité de répondre aux
besoins de la clientèle.

Enfin, le chapitre 11 du titre Ii est consacré au tou r isme,
considéré à juste titre comme une activité essentielle en
montagne, même s'il n'est pas la panacée comme certains l'ont
parfois dit avec exagération.

Le tou r isme . ce sont les grandes stations de renommée
mondiale, mais aussi, grà ce à l'initiative locale, les stations
moins importantes niais qui .essorent, seavent dans le cadre
d'une pluriactivité reconnue et pour laquelle une réflexion
plus approfondie doit être menée, des emplois dans des domaines
variés. C'est aussi le tourisme vert qui se développe, niais qui
est loin d'avoir épuisé toutes ses potentialités.

L'aménagement touristique a trop souvent été conçu de
l'extérieur et sam. concertation suffisante . Aujourd'hui, avec
la perspective du développement du tourisme, de la pratique
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Parcs' qne

	

ue t i -tie r s n :lt : n, .ud . ; (havent rire adaptées à
la :périt :citr d,• cil,rque nui ; ;il . Ica comité ; de rata,-il doivent,
eux . pn .n"ir tl,ili :' -r d es f ; ;'re :te es ;n', :• •-fion ;.
être des acteurs dan .. l ' élah ir,uion des plane . ( " c ;l un rôle
actif qui peut il:e e .stri•ntin1,•nl important pou' la promotion
d ' une politique . rompant avec de ; vues parcellisé0 ; . sectorielles.
alors que toutes Ics reesoureee, t tutus les richesses d(etvenl être
mises en valeur.

Par-delà les messie ; qu'il r•uttient et qui apportent des
réponses positives à de ; pro tlènres d'importance diverse.
le projet pourrait a•tre l ' cxprissicn d ' une politique globale . oui.
si comme nous le proposons . Il affirme avec force que la mon-
tagne mérite . nécessite des actions prioritaires . expression
de la solidarité nationale.

Aujourd'hui . après le très important travail de la commission
d'enquête parlementaire, concrétisé par les deux cents proposi-
tions contenues dans son rapport, après la concertation, nous
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al 1 c,it voter un texte qui marquera cette volonté . D'autres
ore...ure ., eu,'.runt Qu ' elle : ,oien t d ' ordre législatif ou réglemen-
taire . noue; suulaelon .e que chaque année le Parlement en soit
Informé par an ctuccnu•iit récapitulatif.

Aujourd ' hui . nous devons faire autr ement qne ceux qui,
auparavant, di ;cntu'aicnL niai, dont l'efficacité était contestable.

C' . sl notre préuccupatlun prclnü•rc de réunir, dans et domaine
corn ne a ;llc,n s . Ica meilleurs moyens pour que s ' uperc le c•han-
_ .'ntent et que ;nient tenue les cn_agentenls que nuits acons
pria . t ' esst oi :t,i que nous serons réalistes et efficaces . uAppinre-
iti<st usent .,• sur Ire I,nrre•e ries cur„nttnristes et des socialistes .)

M . le président . 1 .a parole est ii '.1 . Inchauspé.
M . Michel Inchauspé . Mestlautee, messieurs, je m ' exprimerai

en tant que represent :utt des i-' rénees . 11 . Barnier — q'ui' je
remercie de In : r ut' pm mis de m ' er.prtmer avant lui -- perlera
heeucoup plus luneuenu'nt tout a l ' heu re au nom du groupe
l-i . 1' . R . et représentera toute !a montagne française, uténte s ' il
cr,nnait plus spa• :iamment tes problèmes des Alpes.

Mea chers amie, noue alii ns étudier pendant plusieurs joins
le projet de loi relatif au di veloppentent et a la protection de
la nlonta' ;ne . Je crains, monsieur le eeeaélaire d'Elet, que ce
ne surimtt une lui sur la protection lie la unuttagne . car
il est proposé par ailleurs; que son développement soit c . ;en-
ticll'unel :t de l' :nitodd velnppentent . Or les deux termes sont, me
se'urbic-t il, un peu cuntradictuire ;.

M . Robert de Caumont, ropportet(r . Mais non!
M. Michel Inchauspé . Les montagnards sont-ils cérit : ;hlenunt

de . c•i'oyens a part cnliere . Sauront-ils gou r er la montagne où
habitent" A la Rature de ce texte, plus encore geu' d ' habi-

tude . un a l ' impression que les bureaux et les non-montaenards
on! (aimé que les montagnards ne faisaient pas leur travail
comme ils devraient le faire '

M. Robert de Caumont, ral,norteer . C ' est exactement le
contraire !

M. Michel Inchauspé . Ce texte multiplie les mesures de sau-
vegarde pour leu r éviter de faire des sottises . On leur met
des carcans qui entpècheront leur développement . Ou l ' on se
pennonc•c pour I :attude•vcloppement et on devrait alors laisser
une entière liberté aux muta-nard ;, ou, comme le dieait M . le
rapporteur, on fait de l 'assistaneu . niais peu de solidarité.

An cours de l'excellent travail qui a été accompli au sein
de la commission spéciale, certains amendements ont néanmoins
é :é re ,lcli:;, nnlannnenl sur les questions de construction . C est
tut pr ..h!enlr escnliel.

l n dei . il n ' aura éehappé à personne : obliger les conunuueS
de u :0n aster a limiter la c•m,uucti',n en potnsnite d'a giomé-
r .eion im clans le cadre dus hameaux aura pote' resllltel . au
ut'ena (tans, le ; Pcrt'né	 rretir la construction

	

t intcricur
de ; a . :-tlunli'ralinn ;, en eif-'t . les gens peuvent avoir des terrains
à tc,ui le titis te I,,n loulou ies céder, nu alors a dei p rix
ce ir 't . .ults . ('c la risque de po,tr lits prublente .; an, cnnunune .;.
L'art isanal, nuldlil :nenl, toute de pntivu{t' vomi r aiIl' . liera son

, déc :loppeinent entravé.
Je citerai un cxcnlili' qui mont r e que cc fameux nul :me ,

dont en noua ''foot ! :, ur .illc .; depuis je ne .;ais c•onlitiet d(• temps
n ' entrante pas inr(•,'nlcttt une deuradatmn des site, l'icrrc loti,
qne l ' on ne saurait traiter d' a ni nageur lit droit e u («renne
disait 1l . le rapporteur . ou Il ' aoli écolo : ;iste . disait que le p : ;>'s
Ba:,i ic' i'talt une

	

; ;ronde

	

prairie

	

p :tr,etuce de

	

pàqucrettes
blanchi' : . Le nuisis(' dune parlent les adminislratuns pari-
sienne.; a dune donné eitet( nous des résultat ; remarquables,
et nonlin rc de visiteur ; trouvent que le pays Basque est beau!

M. Louis Besson, j,ci'sirlrui de In ru :nrn i, ;torr . ( "Md Vent !
M. Michel Inchauspé. Désorntai . la pruebdm•e sera plus

lourde. Pourtant, je suis d'accord avec M . le président de la
commission qui a des attaches dans la région! (Sourires t

l'un' les unité : tour istiques nouvelles . ce sera encore pire.
Et qne dire dos nombreux :n'ticles du projet où nous vttions
intervenir le repr'ésenllnit de i ' Elat par-ci, I : représentant de
l'Etat par-là? Alors que l ' on ne cessa. de parle, de décentrali-
sation, e ' e,t pot' le moins surprenant.

En ce qui c .rncerne l ' auimléceloppentent . je pensais nais (tuent
que le développement de la montagne se ferait es ..entiellement
par l'élevage . Continent, en effet . distingue-t-on une montagne
vivante d'une ntunlagne morte, sinon par le fait que l 'élevage y
est suffisamment développé .' Dans tous les pays du monde . en
Amérique du Sud comme dans toute autr e zone, l ' élevage exige
de la main-d're'uvre . et là où il y a élevage, il y a population.
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	M Chirac. M. Cointat . M. Bonnet avaient inventé en leur

	

drait, alors que, inconsciemment peut-étre et avec' bonne cons-
temps . au milieu des rires . la • vache tondeuse

	

qui a donné

	

cience . en espérant que l'on ne bloquera pas les operations
lieu par la suite à la création de l'indemnité spéciale de mon-

	

envisagées . vous it"anisez leur démantèlement en prevuyant le
Ligne . laquelle a été reprise par l ' Euro pe tout entière et a

	

partage de biens indivis au profit de certaines communes riches
conetitue, il faut ie dire . l ' eiément essentiel du maintien de la

	

et au détriment de communes pauvre, dont les habitants sont
population dans nos montagnes .

	

en réalité les bons utilisateurs de l'héritage de la montagne

Mine Thatcher et \t \I . les Anglais ont bien compris tout ce car ils l'ent r etiennent en y maintenant la pastoralité.

qu'ils privaient tirer de cet élément très important pour Pèle- ~

	

M. le président . Monsieur Inchauspé, je vous invite à conclure.
vase . Airs que les collines d'Ecosse plafonnent à 600 métres.
ils utilisent à fond les pessihiiités offertes par la réglementation

	

M . Michel Inchauspe . .Je termine, monsieur le président.
europeenne et héneficient des aides jusqu ' aux plafonds autorisés . Ce démantèlement est néfaste et inutile car en cas de blo-

cage . pour certains terrains, par les commissions syndicales, la
preeedure d ' utilité publique pouvait parfaitement permettre de
réaliser I ' op'ratiun envisagée.

Quant à l'ami .-le' 15 . il faut évidemment savoir s ' il s 'applique
ou s ' il ne s ' applique pas . S ' il s ' appitgite . il faut l ' appliquer inté-
gralement, cap' loue y est prévu.

M. André Tourné . Ils encaissent plus d ' ECU que la France!

M. Michel Inchauspé . Non seulement ils encaissent plus d'ECI'
que !a I' r .eu 'o . mais ils viennent d ' obtenir le classement de
1 20010tl hectares supplententaires en zone défavorisée.

M. Louis Maisonnat . \u bénéfice de ceux qui ont des troupeaux
de let ihhl tete ; '

M. Michel Inchauspé. C'e .st très grave . car la France reste
cite e en dessous des plafonds autorisés non seulement pour
lu tee s, de l ' 1 ti \I . mais ai n si pour les sup"etieics classes.

M. Jean Valroff . Qui a fait entrer la Grande Bretagne dans le
Marelle commun

M. Michel Inchauspé . 1 ' n de mes amendements, par lequel je
eir- ., .t•r(l ;!s eanfurmt ment à la neuvième prol,osi'ion du rapport
de

	

.• p ntn ' issinn d'enquetc, que la zens de piedmont fût inté-
dans id zone de montagne . a et : te :' te en a pplication de

l' .

	

40 de la l ' ,rnstiietion . l'eut erre, monsieur le seerélaire
d ' l .: a' . sures-tous l 'pceasion de revenir sit' ce point.

ni •rou es voulues lutter à ;o r mes étales avec les Anglais . il faut
bien .•t idenunenl que ses deux pays . qui ont les tr oupeaux ovins
les it :,'< importants de la Communauté . soient traités de la
mrnit' mar nere . et je reesette qu ' une politique plus volontariste
ne

	

par nx•nec pour uittenir qu ' il en soit ainsi.

\I le -ap porteur a dit que vous aviez aucnte'nté largement . et
a''. ae-t . la dutalion pour les icuises asti nielleurs en montagne.

\esse . n rr a c'e' pas une tee, à (Lnrhle tranchant 1 Nous incitons.
en effet . les jeunes agriculteur ; à s ' equiper . à réaliser des inves-
tiss : nu•nts . niais nous MS', conduisons à une impasse.

i : q nttnta',ne, relevasse -- ee que les Romains appelaient autre-
fuie i ',ses - est l ' e :emmnt dé•ternrnant du développement
d ' uni . espleitatit'n aurieile . Or que deviendront les jeunes s 'ils
ne . .• .n,-st lutter a armes égales .' Ils auront reçu des dotations,
a,• ''•.e' • d-.s tt' eie ,.n's . niais qu ' en feront-ils s ' ils n ' ont pas la
p . . . ',il té de valori s er leur pénil '.

On u parle des caprins en commission . Mais avant de parler
de- 't ,'s ces, panons clos brebis et des uto .il .uis . Laissons les
e•t .e•, ces à ces personnes qui viennent de la ville et qui pensent
qui' le L'on :aae de chétre petit se ten , lre facilement.

M. Main Brune . Cela marche bien

M. Jean `.'alroff. C ' est une activité'

M. André Tourné . Elles existent, les chèvres!

M. Michel Inchauspé . l i enson .s plutôt à l'élevage ovin qui, lui,
est iiro .iuclif, et ne news égarons pas sou' (Vautres voies . Il est
toc rte mn ., regrettable que noue n 'ayons parlé de l ' élevage
yn ' a l ' ove,:>iun de e'e•t lift ndenient sur les caprin ; — n est-ce
pas ni 'msieur Henri Pral .' - Leu- la montagne sans élevage
te s . .ie montagne morte et sale landes qu ' une montagne oit
l 'un peiot'lue re l evage end une montagne vinante . Ce que ne
(selleeiteettt par ccrta,ns é :ilogu'tes, c 'est que la natun'e, par
clic inénte, n ' est pas !mile et qu ' il a fallu que le-s paysans
pendant des grnérai!u :cs, t,onsfurment des maréca :tes eu rets-
seaux et ratés : cire la eantiia'ne pour en faire le parc que chacun
de nous apprécie . La nature a besoin d 'a rc anielioréc.

S ' agissant plus spécialement des Pyrénées . ce projet remet en
cause une structure qui est essentielle pour le développement
de la tic en montagne et qui l 'a assuré jusqu 'à ce jour . Chez
nous, quelque vingt à treille connnissions syndicales regroupent
des biens indivis communaux . Cette forme de gestion existait
bien avant la Révolution pour ces terres compte pour les biens
de scetion . .Je constate, malheureusement, que torts traitez dif-
féremment les commissions syndicales s'occupant des biens
seetionnaux, que vous connaissez bien dans le massif Central, et
les commissions syndicales s'occupant des biens indivis commu-
naux . Vous confortez en quelque sorte les premières, qui pour-
tant, d ' après ce que l ' on dit et d ' après ce que j 'en sais, sont
loin de favoriser l'équipement de ces biens comme il le feu-

En vérité . le prohlcnte tic s ' est posé que pour deux communes,
sur plus de quatre cents qui sont satisfaites du systèm e . Or cette
organi .tatiun cimnttmautaire, c•ulle .tivi .sle méfie, va peut-être
disparaitre p ar le fait d ' un qutt,ci•nement .socialiste . ce qui est un
e'-imhle! Naos avions pourtant là un système' qui f,tnrt i nnnait
valablement . Au,•une i•onceltation n'a été menée . ni avec les
communes ni avec les commissions ,yn .lirales . .\iirune remarque
n ' a été présenti'e dan, le rapport d ' enqué•Ie e•1 donc aucun pro-
:dénie ne se posait \ténor clans l ' eep'asé des motifs tic votre
projet de loi il n 'et, est pas dit un mol . Tout cela arrive au
dernier montent . Nous espérons que nous ptuurran .s rectifier
certaines anomalies au cours de-s débats.

Oui . monsieur le rapporteur . je souhaite que les montagnards
de tous les partis et (le toutes les r'giuns s ' unissent pour dite
aux non-n entaenar,ls que les montagnards savent s ' occuper de
leurs montagnes et qu ' ils n 'ont besant de personne pote' le faire.

t .lttplantfisseincnts sur les hauts dru r,ss'eurhlerrrcttt pore la
Iti•publigne et de l ' union puni u- lu (L'tuocr'utie frnnçai .ee .)

M . le président. La parole est à M . Louis Besson.

M. Louis Besson, pre' .,rlt'nt de lu erg a, i u ..sion . Le projet de
loi dont nous ahurdons la di,scn s .sem et que notas nous prépa-
rons à adopter est tout à la foi .; un défi enfin relevé, un acte
de foi dans les capacités des montagnards et une démarche
globale, novatrice et prometteuse.

Un défi relevé . On nie permettra de rappeler due l'article 14
de la lui n" 72-12, relative à la mise en valeur pastorale dans
les régions d ' économie montagnarde, adoptée le 18 décembre
1971 . était ainsi rcdieé : Le Goes Lestement déposera . avant
le :31 décembre 1972, un projet de loi portant statut de la
montagne.

A l'occasion de l ' examen de l 'exrel!ent rapport du regretté
Lucien Biset, consacré à la définition d ' une politique de la
ntonta ,.'. ne, le Conseil économique et serial, le I :3 juin 1973,
concluait ainsi sun avis : Ise Conseil éeonotnirluc et social
rappelle que le Gouvernement avait admis l ' urgence de la créa-
tion d ' un statut particulier pour la munlaette et s'était engagé,
devant le Parlement, à déposer avant le :31 décembre 1972 un
projet de lui perlant création de c•e statut . Cet engagement n ' a
pas été tente . ^

Sans oublier ni le rapport de notre collègue Brocard, ni les
mesures communautaires, ni la déclaration de Valluuise, ni le
(Muet du 22 novembre 1977, force m'est bien de constater qu'en
ntatiére de luj pour la montagne, ce qui était vrai le 13 juin
1973 l'était encore en niai 1981

Ce rappel ne se veut en rien polémique . Dès lors qu ' il est
parfaitement objectif . j ' aurais apprécié que ceux qui n ' ont pas
pu ou pas tuulu tenir i-et engagement tempèrent quelque peu
lems g riefs sur le projet dont nous sommes enfin .saisis . Car,
en définitive, ils n ' ont pu p arvenir à surmonter ni l'obstacle
du mode d'orgaitisalen très cloisonné des pouvoirs centraux
clans note pays ni le blocage intellectuel de ceux qui n'arrivent
pas à donner raison à Montesquieu peul' qui « les lois doivent
ctre relatives au physique d'un pays, au climat . . . au genre de
vie des peuples, laboureurs, chasseurs ou pasteurs ,.

Or le rapporteu r de la loi n 72. 12 précitée déclarait ici-
méme, devant l 'Assemblée nationale, le 18 novembre 1971 :
. Il nous appareil absolument indispensable que toutes les
mesures cohérentes et spécifiques adaptées dans tous les
domaines aux caractéristiques des régions de montagne fassent
l'objet d'un texte général qui constituera un cadre permanent
pour l'avenir ..

Quand bien méntc le ministre de l'agriculture d'alors répon-
dait aussitôt ne pas très bien voir quelles dispositions il pourrait
inclure dans un texte de projet de loi, ce s cadre permanent
pour l'avenir », nous l'avons aujourd'hui . Il est le fruit d'une
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initat : .c gouiernennentaie mcrituur . preue .lec d ' un énorme
travail parlernentatre auquel . je nie dois de le rappeler . le
députe du Cantal . Reni . Suuchon . a pris toute sa part . avant
de nous .iu :er n'une fccnnde complicité dans ses nouvelles
resposis, biiit c's.

En effet . le proues u .s induit par la résnlution que j ' avais eu
honneur de proposer à ! ' Assemblée nationale et que celle-ci

a adoptee le ti octobre 1981 s ' est révélé tout à fait decisif pour
franchir l o itivcment . une a une, toutes les etapes necessaires
à cet aboutissement ieatsiatif qui va doter notre pays dune
po ; ;, :que globale de la montagne par une loi qui est tout à
a fois de developpement . de protection et d ' aménagement du

:or :nto :re n,tnra ;nard.

Ci :cane rep .esente . peur plusieurs d 'entre nous . un investis-
sement p .'rsnuutel que l 'on peut bien évaluer à plus de deux mil-
liers .i'ue ;tocs conga : rees avec deternnination à un dossier
d'autant p . :ts passionnait'' qu 'il concrétise . de noire part . un
en_a_e :nent de totale solidarité envers lus tumultes . les femmes
et :e, enfants de la montagne qui ont eu trop longtemps le
senttnumt de constituer . selon leur expression . un -, cas social
colle, :if

Mn, ce projet de lui est aus-.i un acte de fui dans les
capa : :tes des montagnards . Quiconque connaît quelque peu
es a :te :MMtortes de la montagne . demeures attachés a leurs acti-

tntes traditionnel l es . ne peut go ' i'tr e trappe par ces montagnards
durs u :a tache et dignes dans l ' adversité cunuue devant la
be ate de ;car cadre de vie . l'es solides qualités ont été . après
l ' effroyable tribut paye par la montagne lors de la première
guerre ntond :ide . mises à l ' épreu ve des bouleversements des
dernières de,'ennics.

A ; 'o :caaion de nos travaux d ' enquéle sur le terrain . nous
avens cru devoir de;aer unis grands types de situations.

Tout d'abord . noua avnn : tris acte de la mutation . assurément
enrichissante, quantitativement au mains . due à des investis-
sements extérieurs massifs dans le tourisme. dans quelques
vallées representant une petite fraction du territoire monta-
gnard.

A l ' inverse nous avons eu un désolant constat à faire dans
des zones gravement dcscrlifiée .s uù l'hévnurragie démographique
a atteint un seuil plus que préoccupant.

Ailleurs . r'eet-a dire dans la plus grande partie de la montagne,
il nous a été donné dubservcr une dégradation socio . déntogra-
phique certaine . usais ralentie, voire exceptionnellement enrayée
sous les effets conjugues des aides nuises en place progressive-
ment pour l ' agriculture de non :agne et des crises urbaines puis
économiques qui, para lnxalenuent et en retour, ont quelque peu
terni et de ce fait atténué l 'attractivité de la ville et de son
image.

Le constat de ces trois situations différentes . finalement
très contrastées . a été également fait dune manière fort
objective lors d 'un congrès - Dix ans de mesures pour la
montagne - - organisé par la fédération française de l ' économie
montagnarde.

Ce constat, nous le faisons nôtre . Il veut dire eu clair, non
pas que rien n ' a été fait - personne ne le prétend — niais
que ce qui a été mis en place ne s ' était pas révélé suffisant,
ni mé:ne adapté . pour donner à la montagne les mêmes chances,
quelle qui. soit sa situation et ses atouts.

Notre constat a donc dégagé trois réalités, celle d ' une petite
fraction de la montagne . massivement développée par des
investissements considérables clan, le tourisme : ce . .c d'unie
montagne pratiquement à l ' état d ' abandon et où la densité de
population n ' atteint pas dix habitants au kilomelt'e carré et
celle d'une troisième montagne, qui s'accroche . qui veut encore
espérer, à laquelle quelques bouées de sauvetage ont été lancées.
Ce triple constat nous a conduits naturellement à rechercher
une démarche d 'ensemble, unifiante, qui puisse étre une réponse
globale aux insuffisances dont je viens de parler.

i)ans cette partie assez vaste de la montagne . ét la dégrada-
tion a été ralentie . nous avons pu mesurer l'intérêt (le quelques
expériences de pays ou de vallées qui montrent que la conjonc-
tion des atouts de la montagne et de la volonté colle'

c
'e

des montagnards de prendre en mains . globalement, à - .ne
échelle pertinente . leur développement économique, social et
culturel ouvre des perspectives exemplaires, du point de vue
de la démarche sui' ie et des premiers résultats atteints.

Pour rendre hommage à ces pionniers sur le terrain, à
ceux qui les ont soutenus comte la DATAR et ses commissions.
et à tous ceux qui, au sein d ' organisations socioprofessionnelles
ou à vocation générale, comme la fédération française d'écono-
mie monta gnarde, ont lutté depuis des années pour le renou-
veau de la montagne, nous nous sommes fait un devoir de
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définir une politique de la montagne, qui, par d n ià les moyens
mis en ouvre jus certes pleinement la solidarité de la nation,
mais se fonde aussi sans réserve sur les capacités des hommes
de la montagne à mait'iser un développement équilibré et
respectueux de l'environnement . persuadés que nous sommes
que les potentialités de la montagne comme les qualités des
montagnards ne' demandent qu 'à s ' épanouir harmonieusement.

Il suffit pour cela, dans bien des cas, d'en finir avec les
racages d ' une domination intellectuelle refusant les adapta-
tions nécessaires de nos législations et réglementations et
imposant à la montagne une sinople transposition de „modèles»
de développement qui sont trop souvent étrangers à l ' identité
montagnarde.

C'est cette démarche, centrée su' l ' homme de la montagne
et sa responsabilité personnelle cummne sur ses traditions de
vie communautaire . que nous avons préconisée dès notre rapport
de commission d ' enquéte, et désignée du num ., d 'autodévelop-
pement P . que le projet de loi reprend et confirme avec bonheur.

Nous sommes con v aincus qu ' ainsi précisé, l 'autodévetoppe-
litent, en mobilisant les hommes, à l'échelle du pays et de la
vallée mais aussi du massif et en mettant en évidence, voire
en révélant, les valeurs et les atouts propres à la montagne,
peut tout à la fois consacrer tune dignité et aider efficacement
au réarmement des resso rts du développement autochtone.

Bref, nous pens mns que c ' est bien la démarche qui pourra
le mieux contribuer à satisfaire la légitime aspiration à vivre,
travailler et décider au pays.

Mais la loi n ' est pas qu ' un défi relevé, elle n ' est pas qu ' un
acte de foi enve rs la capacité des montagnards, c'est aussi
une démarche globale, novatrice et prometteuse.

Emmanuel Mounier, à la pensée duquel je dois beaucoup,
préconisait de décentraliser jusqu'à la pe rsonne l'organisation
économique et politique et Proudhon voulait désarticuler le
pouvoir en une série de communautés, I ' tin comme l ' autre
étant persuadé que lorsqu'un pouvoir tendrait à abuser de
sun autorité, les communautés de base le rappelleraient à la
mesure et qu 'au contr aire, lorsque l'individualisme des indi-
vidus ou des communautés plus ét r oites tendrait à quelque
écart, les collectivités interin diaires les ramèneraient à leur
devoir social.

Je ne prétendrai pas que l'auto-développement soit assuré
de réussir cet équilibre c ;mstantmenl et spontanément rétabli,
mais je <luis recnnnait 'e que je ressens assez largement la
même confiance que ces penseurs auxquels je viens de faire
référence el, à partir de cette conviction, je suis certain que
l'ambition du dispositif que comporte cette loi relative à la
montagne est justement :: :ndée.

Son caractère global et novateur s'inscrit dans une construc-
tion cohérente dont il convient de souligner rapidement ' as
lignes de force.

Tout d'abord, il nous faut remarquer que la reconnaissance
de la spécificité de la montagne ne se limite pas à une décla-
ration formelle . Elle s ' accompagne de l'organisation d'un véri-
table droit d'expression des montagnards dans leur massif
et ait plan national et fait d ' eux de véritables interlocuteurs
des régions et de I 'Etat.

Le droit à la solidarité nationale trouve une t r aduction
concrète, notamment dans les dispositions insérant la montagne
dans l ' élaboration du plan national comme dans les contrats
de plan et dans la confirmation du droit à la compensation
des handicaps pot' l'agriculture de montagne et, plus géné-
ralement, clans les mesures prises ou en voie d'être prises
pour l'installation vies jeunes agriculteurs, le nouveau système
des primes à la création d'emplois -- récemment étendues à
toute la montagne — ou la mise en place prochaine du fonds
interactivités pour l ' autodéveloppement.

D'aucuns ont regretté la modicité de sa dotation initiale.
Mes che rs collègues, prenons garde de ne pas demander à ce
fonds d'autre mission que celle, tout à fait prioritaire, que mous
souhaitons lui voir assumer.

M . Robert de Caumont, rapporteur. Absolument

M . Louis Besson, tzrésident de lu commission . Celle-ci consiste
pour l'essentiel à fournir un appui technique à la démarche
d ' attodéveluppentent et, à lit re tout à fait exceptionnel, à don-
ner un coup de pouce à des réalisations ou à des projets parti-
culièrement exemplaires ou innovants.

Si nous voulions donne' à ce fonds une autre vocation, nous
nous exposerions à voir contester son existence aux côtés du
F. I . D . A . R ., auquel tout le monde tient, ou du F . I . A . T ., qui
intervient maintenant pour la montagne dans le cadre des
contrats de Plan . Il est donc essentiel qu'à côté des fonds dont
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la t i,con est surtout de soutenir l'investissement, nous dispo-
sions . ai et. ce fonds nouveau . du nui' ii de faire prendre en
comme — ce q .ui est aeiuei!moult pratiquentent impossible —
ia charge correspondant aux moyens techniques d ' accompagne-
ment de i ' rlaboration et de la nuise en oeuvre des projets de
dei cloppentent.

Partout où s ' additionne la volonté de collectivités locales
et perant entre elles et celle d'orczanisatiens sucioprofession-
nc :les s ' attachant à la masi' en œuvre de types de développe-
men ti adaptes . il faut psittcoir les soutenir, car ce sunt elles qui
permettront de construire le meilleur des avenirs possibles à
la mmnta ne . Or. pour soutenir ces espoirs . il nous faut financer
l ' ap,, .ii technique . Je tiens a cet égard à insister sur l'opportu-
ni ;e quci y aurait . non pus a substituer cette loi aux prérogatives
habitaelies des Inis de finances — seule une loi de finances
peut créer un tel fonds --- mais à faire figurer en tète tics disuo-
sinites du titre IV . relatif aux moyens economiques et finan-
cier s d 'accompagnement de la lui, l ' article que nous avons pro-
pose et qui lève toute ambiguïté.

S ' agissant de la so :ivanté qui s'exerce dans le cadre de la
Cummunaute ecunomign, européenne, je ne nierai pas les
contradictions soulignées par M . Inellauspe', notamment celles
qui (1,o:dent des distorsions en faveur de l 'un des pays
nie nh'es Mais transposer citez nous ce qui se fait en Gran9e-
Btcissne irait contre l 'egnité . Si nous appliquions le plafond
commnnaatairr ati indemnités camp nsatuires . cela nous entrai-
necait à traiter de la même façon les zones de haute montagne
et les zones de piémont . Or . cela, personne ne le veut . C ' est
dire tout l interet des propositions contenues dans le mémo-
randum français actuellement en discussion à Bruxelles en vue
de définir une nouvelle directive socio-structurelle européenne.

Il faut Impérativement trouver les moyens de mettre à parité
les diffcrcnts pays et de supprimer ces distorsions . Malheureuse-
ment . dans ce juste combat, le Gouvernement est trop souvent
isolé . non parce que sa di'teruination est exprimée de maniere
trop muderee . niais parce que. il faut bien en convenir . les
disparitcs de situations entre les Etals membres ne suscitent
pas de leur part des nu,tivalions communes et convergentes
Comme un posterait le suohaiter.

Il est vrai que c ' est dans ce contexte, et l ' on ne petit que le
déplorer, que sunt intervenues les mesures de niaitr'ise de la
production laitière . Les re .spunsabilites ne sunt pas notre fait
dans le retard apporté à l'élaboration d 'une loi pour la mon-
tagne Elles sont pote le moins partagées quant aux obligations
qu 'il a bien fallu assumer, il y a quelques semaines, sur le plan
communautaire, devant ie constat d ' une double réalité : d ' une
part . une production sans cesse accrue . encouragée par un méca-
nisme qui n ' avait prévu aucune dégressivité dans le soutien des
prix et poussait à la recherche permanente de performances
techniques, même si les résultats économiques n ' ont pas toujours
été à la hauteur : d'autre part, plus aucun vie nos partenaires
ne voulait rajouter quoi que ce soit dans la cagnotte du
F . E . O . G .A ., ce qui exposait, en cas de désaccord européen,
l 'ensemble de la production laitière d ' un pays exportateur
connue le nôtre, à commencer par celle de monta g ne, au risque
de la nuise en concurrence.

Tous les experts s ' accordent à reconnaître que ce qui était
en cause, c'était une baisse des cours de 15 à 25 p . cent.
Il fallait conjurer cette menace . A cet égard, je tiens à rendre
hommage aux efforts déployés par le Gouvernement pour trou-
ver. sur ce dossier brillant, des solutions adaptées à la montagne,
face au peu d'empressement des organisations professionnelles
à préconiser d'elles-mêmes des mesures de solidarité en faveur
de la montagne consistant à demander son exclusion de l'appli-
cation de la formule des quotas.

Ces? vous . monsieur le secrétaire d ' Etat, et M. Rocard, minis-
tre de l'agricultu re, qui avez proposé tic les établir, pour la
montagne, sur une hase deux fois moins rigoureuse qu'ailleurs.
C'est vous qui êtes à l 'origine de la proposition de réserver
aux montagnards les quo t as qui se libéreront et c'est également
vous qui avez obtenu du Gouvernement l ' ensa ,,ement d'une
revalorisation de l'I . S . M . dès le prochain exercice.

Il reste que si, lors de la définition des modalités pratigt,es
d'application de ces mesures difficiles mais, je le crois très
sincèrement, inévitables, vous pouviez faire prendre en compte
les problèmes des zones ale bordure, notununenl des coopératives
à cheval sur des secteurs de montagne et défavorisés, et les
traiter comme les coopératives de montagnes si vous pouviez
également confirmer que les coopératives ont :e droit tic s'unir
dans des groupements d'intérêt économique et (le procéder à
des déclarations groupées de leurs productions, si vous pouviez
enfin mettre en place un dispositif de suivi sur le terr ain de
la gestion des mécanismes d ' incitation à la cessation anticipée
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d ' activité, vous rendriez assurément davantage confian,'e cnrure
à la montagne . En effet, trop de structures de transformati',n
ont une charge de production tout juste suffisante pour se
maintenir en équilibre et trop de déuarts pourraient avoir des
conséquences très graves . Ce suivi est donc particulièrement
nécessaire.

Ainsi, la solidarité nationale, ses exigences et ses trachu'tiuns
sont loin d 'être négligeables . Si la montagne n ' avait, pour le
plan à venir, pu émarger qu ' au F' .1 . D . A . R ., chacun sait bien,
que cela aurait teprésenti' annuellement 2GO à 270 millions de
francs, soumis aux aléas de la régulation budgétaire s'b un
total de 1 .3 ou de 1,4 milliard de francs au maximum peur la
durée du 9' Plan . A ce jour, les contrats de Plan . quu c u, . gent
le Gouvernement dans des progrannnrs prioritaires ic ;ta ;,l,, nt
à la régulation, totalisent pour l'ensemble des réci'ns disI isant
d ' un secteur rie montagne 2,2 milliards de frimes . C ' est une
avancée substantielle : c 'est une expression concrète et tout à
fait convaincante de la détermination du Gouvernement a ren-
forcer la solidarité nationale en faveur de la montagne.

Au titre du droit à la différence se trouve posé le prineine
de l ' adaptation des règles de portée générale et celui rte la mmlu-
lation de certaines dispositions ait niveau de chacun des m
sils . En matière de formation — et il s ' agit bien d ' un serai :c
public, monsieur Fuchs — de recherche, de services publics
et vie normes ou prescriptions, la spécificité de la montagne
devra étre prise stil compte.

Dans la logique d ' une valorisation des atouts propres à la
montagne, des innovations nombreuses sont introduites . C ' est
par exemple le cas avec l ' extension des actions des S . A . F .E . R.
au bénéfice de petites communes comme en matière de remise
en valeur de terres incultes, avec l'élargissement de leur mode
d'intervention à la location et à la sous-location.

C'est le cas avec l ' amélioration rie la procédure de remembre-
ment-aménagement et avec les mesu :es facilitant la ge-tinn des
biens sectionnaux ou indivis.

C'est encore le cas avec les avancées concernant le maintien
des activités commerciales, hôtelières et industrielles . l n ors-
leur précédent estimait le projet vicie sur ce point mais, indé-
pendamment des prdts bonifiés pour le paiement des soultes.
il convient de noter les extensions en matière d'énergie réser-
vée, les primes aux créations d 'emplois, doublées et étendues
à toute la montagne — ce que ne faisait pas l ' aide s . i •iale
rurale — sans compter tous les effets induits de la stratégie
de revitalisation de la montagne que représente à nus yeux la
démarche tl 'autodéveloppement Ces effets induits profiteront
bien sitr à l'ensemble des activités.

C'est aussi le cas avec la possibilité donnée aux communes
d'avoir une plus grande maitrise de leurs ressou rces hydro-
électriques.

C'est enfin le cas pour promouvoir les productions de
qualité et réserver aux montagnards l ' image de marque de la
montagne.

La volonté de maitrise locale du développement est assurée,
par exemple en agricultur e, en élargissant le champ d'action
des associations foncières pastorales . en privilégiant la voie
amiable comme mode de dévolution de l'exploitation des biens
domaniaux ou propriétés communales, en réservant une priorité
aux exploitants locaux et à leurs groupements ou en amélio-
rant les modalités d'attribution des alpages et des estives.

Dans ;e domaine du tour isme, la collectivité locale se voit
rer,nnailre une maitrise plus réelle de l ' aménagement par la
généralisation du conventionnement, la responsabilité de l'orgue
nisation de son domaine skiable et le droit de mailriser l'ulili-
setion du manteau neigeux.

Le souci de protection la qualité des sites et la richesse
des milieux montagnards étant à la fois un précieux atout de
la montagne et nit enjeu la dépassant -- fait l'objet de principes
édictés pat' la loi et de contrôles, voire d' initur diclions, propres
à préserver nit environnement exceptionnel.

M. Fuchs a déploré des retraits sur ce point par rapport
à la directive . mais M. Inchauspé -t indiqué ensuite que cette
loi ne faisait que icnforcer les dispositifs de protection . Une
}tonne lecture du texte est sans cloute à mi-chemin entre ces
deux critiques ; elle devrait nous convaincre qu'en tout état
de cause une loi qui engage la volonté nationale ne tient être
en retrait par rapport à un simple décret, au dem e urant
jamais débattu et sur certains points difficilement applicable.

Les règles d'aménagement fixent un cadre dont l'ambition
est d ' intégrer la dimension s protection -> clans tous les projets
de développement et favorisent les projet, établis à l'échelle
du pays ou de la vallée dans tin cadre d'action intercommunale.
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obvie . voici trois
a•ts.

Si :'on atoute a re ,a-te , i .scnlhle i,''_itlt . ;if le ; moens fi'ttut-
ciers cun„' i cm, Mana nt ,lue reln'rseillent, de la part de l'l'aat.
outre es c'n'rtos de l'I :ul le cran m i'Inca, a la prime re :ion :ùe

à re uip ' ,•t en nuira, !t,' le d,,uitl :!lten' de 'a I) .1 . :1 et bien
d 'atu es :ttc,ures d tu a :te' . ointes, la !n'•'cil :!nc :ri'alititt du
fonds !n t , :',tc?t', ors pmn' ic tlnan :'en coi lie :appui lctlinitpue
nécc_< ai .c :t l'i'lahnra!i' 'n ot a la mise ça !oatre de projets
d'amati . eit, :tpentent et . agit' 'une mi'il ' rnre ualurisation des
atout, de la mont ; anc .

	

Iln ::n,'enlenl du ski nordique, les
reluit' r-. tntplt'ilent :tu't' t'u ski alpin et un élargi,sentent
des p• , . .th,i n s en toutim'() l ' cner_'ies de réserve attachées aux
ot .t-a_,'s !e prod'uctmn t_ ob'u-élcctriques in nuuutaune, force
est bien de constater n :n' se, troupe a j n,i construit un cadre
juridique et financier pe :-Inantnt qui ne peut etre que promet-
teur p'''ur ia montagne et les monta ;tn„r(Is

Puissent toutes ces dispn ;itious, fruit tl'na travail cullec•tif
que fun peut qualifier de sans préc•bdent . Ltctliter l ' identifica-
tion et la taturisation des at''uts de la uln"l dune, permettre
une ln :ma' rieuse c•oncil ai :en (l es impi'ra :u s de protection pt
développement et ..sut 't`r dan, t ' a' ci ta() Lu : :(' pria,. ('n compte
s y stéma t ique de la spi'ciflit i' de It monta' :nt' Tans les l :gicla
Dans . :'i•','entrntatitns tu !lir e^scons susceptibles de la cuneerner.

A ce prix. la représentation natif nu e que nous sommes,
aidée ocu' la e unpréhension et la détermination du Gtuverne-
ment, pourra considérer que cette .Iii nnm!atne, attendue
depuis si Itn,temps aura fixé les bases d ' une politique digne
d ' une nt'ntagne que l 'in veut vivante . c ' est adieu productive et
accueillante.

tulai, nous avons bien cunaeience que le su-res de cette ambi-
ticase entreprise ne peut rrsulter que de la volonté et de la
solidarité de la nation c 'e st :o'nnle toujours l'homme de la
nluntagne et sa capacité certaine à utiliser toutes les ' :irtn : , bt('s
de cette loi qui eu, ferutl! 'une itttnne

	

ef! ' it n ,o et alteienant
ses objectifs.

Faisant confiance aux montagnards, a leur p e rsonnalité comme
à leur sens du 'rat ail en commun, ptussiuns-nues, dès aujout' .
d'hui, leur apporter des raisons nouvelles d'espérer en l'avenir
de la montagne (Ahploitd,ssemt'ttts sur le .' brutes (les socialistes
et des communistes .)

M . le président . La parole vat à M . llirraun.

M . Claude Birraux, Monsieur le secrétaire d'E;at, permettes-
moi tout d'abord de rappeler brièvement quelques actions
qui ont marqué la politique de la montagne depuis quelques
décennies, et cela dans un style télégraphique car, sinon, le
temps qui m 'est imparti n ' y suffirait pas, (l".reItmtt atiotts sur
les bancs des socialistes .)
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Je roc :tpitule : ltki g : premier classement des communes en
tune ,te Mont : :_n,' : l9iif . élah•n':.Ill,n de la politique de rince
vallon r :,cale t 1972 : ittcltun'a : ttn da, . : :des a la nuéaten s a!t ilt
et aux batini'nt' rar .tux et de l ' aide directe aux atricultetu•s

rune, (adaptes ; 191 :3 : rat atiui de la dotation aux je,'nes
a sri :•ultt tirs et le C . I . -1 . T . du 20 décembre jette leu pre-
nt :' ris bases d ' une politique d ' anténagenu'r,t g lobal — schenuas
,i , .neula'i„it

	

na Content de massifs : 1974 : création de
I indeunt ;lc apec , .Lle de montagne et ext e nsion de la prince site.
claie d ' c.tuipe :nert hirlciier à la montagne : 1975 : une dit'ce-
t,,e 'unntunsuta,ire sinapire de la publique franç'ai ..e, lance-
m'ait du prtttr .tnime p!ut'iannccl de développement du Massif
central, publicati,tn dit rapport td :me :te 1 : 1976 : schémas trot-lem
Linon et d ' auu'ttac.einent des massif, et lm sut' la protection
de la nature : 1977 , durons de Valluuj,e et dj :ectmtt

	

niun-
ta ;ne

	

1978 : poltltquc des sites expérimentaux et cics contrat;
'la t tins-cal!res, cri'a'i•ul,

	

out

	

plutot

	

nttpenlent,

	

dc,

	

as.,o-
'tatit,ns foncières pastorales, extension de S . M . aux pluri-
actifs : 1979 : cl ' • al : tn du E . I . D . A . R . --- instrument privilégié
,ittnl le [mn] n ' c .,l mi'rae pas mentionné dans le texte du projet
de

	

19(1(1

	

pl saine premières mesure, adoptées par le
l' 1 . 1) . A . R . : part du F . 1 .1) . A . R . resc•rvée à la montagne :
308 millions de (rani . augnu`nLUiun de la D . J . A ., revalit'j-
sati(tn de 11 S tl .. subvention pour les batintents d ' elevage;
1981 : extersien de 1'1 . V .1) . et de l'i . S . M . aux pluriactif-, pro-
;_raraine

	

nittnla'tnt

	

,e'he .;

( ' ela n ' est qu ' un survol, en style télégraphique, de laction,
qui vat cunsitlt rahle, menue en faveur de la Inuntagne de 197 .2
a 11481.

De la simple idée de compensation partielle, par IT S .M .,
des handicaps de l ' aarieulture des sortes de montagne . on est
passé à une plant en considération globale des problème ,: de
montagne . Dan ; re cadre, l ' agriculture a occnp't une pt :lt'e
pritr j lajre et fo r t ne saurait le reprocher aux gouvernements
de l ' epttque . Que sera!t en effet la montagne sans les agricul-
teurs ?

De 1970 à 1931 . les s,thventiuns d ' exploitation accordées aux
a„rimilleurs de 'nenni:me uni considérablement augmenté . Elles
re!tr .`,enlaicnt 22 p . 11)11 du revalut brut !l ' exploitation en 1981
contre 5 p . 100 t n 1970.

La'ricuiturc ,t ' .t pas etc le .,e,tl domaine d 'action des pcu'.ctjrs
publics la urtleeliti du ttatrint';ine naturel montagnard,
1'antelioratitn des rt,nditions de vie de la population monta-
gn,u'de, la prn•uotinn d ' activités non agricoles et d ' un tuuri ;me
inic te :lux actinie, locales ont li s^,tiré en bonne' Itlace clans
les prenccupatiuns des re.;ptnsable ; t,tUDirn, tient : tt>:.

J ' ai tenu à fai r e cc; bref, rappels pour montrer que la palj-
tique de la montagne n ' a pas ahuri lu le 10 mai 1981 pour
se mett re en place et que . cetdra :renient à ce que semblent
dire nos collègue, de la majorité et à ce qu ' ont essayé de
nous faire croire le président de la culnutission spéciale et le
rapporteur, il y avait autre chose dans l ' héritage qu ' un s,, tille
disc_xn's.

M. Michel Barnier . Très bien !

M. Claude Birraux . M . C' hadcau, faisant le bilan de t cite
politique, écrivait en 1980 : Les actes ont suivi les d :`t•la-
rations et l ' action gouvernementale ne ; ' est pas t'elàchée

l .a diac•ussiun de cette lui sir la n :oniagtu', aujourttli't, ne
constitue pas l ' an l de la politique de la montagne, c(mnue
ont essayé de noua en persuader MM Besson et de Caumont,
l ' instant fatidique lit, selon M . ,kick Lang, on passe des trné-
bres à la luiniére

lm dernier point (l ' )rdre gé'ncral que je voudrai, aborder
c•ineetne ce qui nt'apparait cornai, un recul de la suli,ta'•,té
nationale.

La philosophie , qui sous-tend ce ,,rejet est celle de l'auto-
développement qui doit, selon vous, se substituer à l ' assistance.
Pour se développer il faut des moreus . Mais quels moyens nou-
veaux pour la montagne .,ont prévus' l .a taxe sut' les remon-
tées mécaniques .' four les innununes qui la percevaient, rien
de changé . Les communes et clépartenu`nts qui la perçoivent
encore bénéficient de l'apport touristique et, certes, des changes
de celui-ci . Quant à ceux qui ne peuvent la percevoir -- là oit
il n'y a pas d'industrie touristique, pas d'industrie de la noie() --
quels moyens nouveaux? Rien!

Que peul un en effet espérer des 40 millions de francs du
fends pour l'aulodévclttppentent ? Combien de kilomètres de
routes pour ttésenclater (les villages et leur assurer un essor
ou pour le moins des liaisons correctes avec tes centres écono-
miques? N 'oublions pas que le développement économique
passe d'abord par un désenclavement routier de ces villages,
de ces hameaux .
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Ii s ' agit de 2 .1 nulliaids de l ' Etat et de
0 .9 n iL .ard reelans. suit 3 .2 putti rds au iota' . e est-à-dire
la - ,mate qu ' attriE_:e ii t. i .s .e . ment a la papeter i e de La Cha-
pe : :e Darbiav . Le mime poids financier pour. d un côté . une
secte entrepi :se et . de l ' autre . toute n a montagne française . Il
y a bien la affaibiissement de la solidarité nationale . que l'habil-
lage des mots ne suffit pas à masquer

M . Michel Barnier. La comparaison était bonne

M. Claude Birraux . J'en tiendrai maintenant à quelques cas
plus part .eu :'ers et aux question, que je souhaite vous poser,
.,iens,eur ie -eeretaire d'Etat.

Je p arierai tout d'abord des consentions d'affermage et des
coneessii .ns : lors de leur mise en conformité dans un delai
de quatre arms . à compter de quelle date s ' appliquera la durée
d'a•rplicatinn de dix-huit ou de trente ans? De quelle date par-
tirent les amen .r,ements nouveaux

Les s'.< . rudes pour pistes de ski sont indiquées dans le
P O S . certes, niais comment faire pour les terrains en haute
ai' :'ode qui ne sont pas du domaine du P .O . S . "

Les indemnités ne sont accordées que s 'il y a préjudice Mais
qui de :t verser l'indemnité : la commune ou le concessionnaire?
Ce point n'est pas précise dans le texte.

I .e problème des pluriactife est peu abordé dans la loi . la
pis .al des mesures les concernant étant rc,lementaires . Je
cris ;eut de même qu ' il faudrait simplifier le système et le
rende mains onéreux . Prenez l'exemple des moniteurs de ski
qui sent couverts toute l'arnn ;e par leur assurance personnelle.
S'i :s s ort salaries l ' été . ils paient des cotisations à la sécurité
s .,c ale mals n 'en tirent aucun a'antage puis que c 'est leur
assor . iee personnelle qui leur assure les prestations.

M. Michel Barnier . Exact

M. Claude Birraux . J ' en viens à la formation.
Affirmer la sp :'cificité de la montagne, c ' est bien . Mais il

fat, affirmer corrélativement que . pour que vie la r .ur :lt :une.
p_ ur que les ')opuiatians puissent y test-ailler . lis jeunes doi-
vent pouvoir exercer des métiers spécifiques a la montagne.
Cela n ' est pas affirmé . nie semble t il . avec suffisamment de

L'ütat se duit de fato .'Iser le devel,pprment de tormations
sus ;n : :fers de ia montagne . qui profitent d'abord aux mon-
ta'enards.

Un exemple de cette min prise en compte de la réalité monta-
gnarde est donne par le projet du ministère du temps Lure,
Concernant le diplôme nouveau de moniteur d'escalade . qui
e s t refusé par la prufc'siun des guides de montagne et des
moniteurs :le ski.

S' il voit le jour, ce projet risque de pester un coup fatal
à la profes sion de guide . qui est par excellence montagnarde.

LList se doit . dans lus régions de montagne encore plus
qu ' si!ieurs . d'encourager les initiatives pour la fo r unatio,c des
jeunes montagnards aux activiles de montagne, qu ' elles soient
publiques ou privées . Toute attitude autre est contraire à
l'interrt môme des jeunes montagnards et de la montagne,
comme un l'a vu dans cette affaire de la maison familiale de
Marcules oie, si j ' en crois la presse . vous vous êtes relativement
bien illustré, monsieu r le secrétaire d ' Etat.

M. René Souchon, secrétOiie d ' Em I . Me permettez-vous de
vous interrompre, monsieur Bic ra :c ?

M. Claude Birraux . Je vous en prie, monsieur le secrétaire
d'Etat.

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d ' Etat, avec
l'autorisation de l'or ateur .

M. René Souchon, .,serrctorre d 'Etat . Monsieur Birraux, je
trouve très grave que l ' on puisse nie mettre en cause dans
une affaire à propos de laquelle vous devriez le savoir —
j'ai fait publier dans les journaux un démenti trés net . Ceux-ci
avaient, dans un premier temps . reproduit une lettre qui ne
portait pas nia signature . Cette lettre émanait d'un de nues
collaborateurs qui, depuis lors, a quitté mon cabinet . C'est la
raison peur laquelle je vous demanderai de ne plus fai r e allusion
à cette affaire car je ne porte en l'occurrence aucune respon-
sabilité . J'ai le plus grand respect, ainsi que je l'ai déjà dit.
pour les maisons familiales et l'apprentissage rural . Celles-ci
sunt un éliment précieux de notre système d'enseignement.

M. Claude Birraux . Je vous en donne acte, monsieur le sevré
taise d'Etat . Les maison; familiales se réjouiront de l 'intérêt
que vous leur ponce et . avec elles, l'enseignement agricole
privé . lequel bénéficiera d'une excellente loi que vous ne
manquerez pas .-- je n ' ai aucun doute à ce sujet -- de nous
présenter rapide-nient .
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En r.pun-e a une -;ae : : .un ,iun de nos collègues . le ministre
de l ' Intérieur repende t que . conne puur les pompiers . le service
du secours en nwntanne etait Imputé sur :e budget communal.
Cette position pose de nombreux problèmes aux stations de
ski qui devront assurer la gratuité des secours sur les pistes
pour la totalité des skieurs . La fédération française de ski
a pu mettre en place, gràce à la carte neige -- 800 000 adhé-
sions — des méthodes d 'intervention efficaces . Il s 'est créé
une solidarité entre les usagers et les collectivités locales
d'accueil.

Cette démarche s ' inscrit dans le cadre de ce que vous pourriez
appeler l'autoresponsabilisation des usagers de la neige et elle
doit être priser': ée.

Paralletc'ment, les ressources n le la fédération française de
ski se trouveraient fortement réduites.

Par ailleurs, ne convient-il pas de préserver le tissu commer-
cial traditionnel en montagne en abaissant le seuil d'inter-
vention des C . D . L . . ? il parait tout à fait normal que le
commerce traditionnel disparaisse et qu'ensuite les collectivités
locales soient obligées de subventionner des jeunes vouant
s'Installer pour red o nner un peu de vitalité à ce même commerce
traditionnel dans les villages.

M. le président . Pour riez-vous conclure . monsieur Birraux ?

M. Claude Birraux . se vais bienti,t conclure, monsieu r le pré-
sident . Je vous remercie de faire preuve à mon égard du mène
libéralisme qu'en faveur de l'orateur qui rida précédé.

M. le président . Monsieur Birraux . je vous rappelle que
M . Besson est président de la commission

M. Claude Birraux . J 'en viens au climatisme et à la c•liniato-
thérapie.

Certaines zones de moyenne ou haute montagne bénéficient
de microclimats dont l'efficacité pour le t raitement d'affections
et maladies à évolu t ion prolongée est scientifiquement prouvée
depuis de nombreuses années Initialement, les stations clima-
tiques se consacraient à la lutte antituberculeuse . La il minu-
tion régulière du nombre d'affections tuberculeuses durables
leur a imposé une c oc'ereion d'activité. La capacité d'accueil
des .stations climatiques représente un potentiel de 7 800 lits
pour prés de 55(10 emplois permanents.

t'uur certaines zones de montagne . cette activité économique
est importante . .le citerai par exemple . Briançon et le plateau
d ' Assy . Il importe rie la préserver et de la dévelop per pour
éviter le dépeuplement de ces sites climatiques bien dotés par
la nature mais déshérités sur le plan économique . .1 ce sujet,
je proposerai des amendements.

En conclusion, je reconnaitrai que la commission spéciale a
apporté des améliorations certaines au texte initial . Les obser-
vations id propositions des organismes montagnards sont mieux
prises en compte . Toutefois . le conteste général est dôpriniant.
Les mesures d 'acc•oupagnemenl agricole .,u de développement
demeurent symboliques.

Il planque ce souffle qui ferait de la politique de la montagne
une grande ambition nationale, qui la porte vers de nouveaux
horizons et qui assure sa renaissance . (Applaudissements sur les
barres de l'union pou' la démocratie française et dru rassemble-
ment pour la llépuldigee .)

M. le président . La parole est à M . Combasteil.

M . Jean Combasteil . Monsieur le président . monsieur le sevré-
taire d'Etat, mes chers collègues, clans son intervention, mon
ami Louis Maison nul a tout à l'heure souligné l'importance
des activités agricoles dans l'économie montagnarde.

Je voudrais revenir, quant à moi, sur quelques aspects, sur
quelques spécificités de cette agriculture de montagne tant, à
notre sens son existence et son développement sont des facteu r s
essentiels de vitalité et de dynamisme pour nos massifs mon-
tagneux.

Le projet de iii concerne toutes les zones de montagne . Pour-
tant, son architecture cinérale et l'importance de certains de
ses chapitres font que la haute montagne pourrait se sentir
plus concernée . Mais ce n'est là qu'une partie de la montagne
française, celle dont les richesses touristiques et la présence de
neige compensent pour partie los handicaps subis par les autres
activités.

Le territoire nrntagnard, c'est aussi des montagnes basses ou
sèches, au sol ingrat . Le tour isme y existe aussi mais sous une
forme plus diffuse qai relève d'imites touristiques qui ne sont pas
nouvelles 'nais qui fonctionnent à travers des équipements plus
modestes, le plus souvent d'initiative publique, et à travers des
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amena ements familiaux — je pense notamment à ces fameux
gites ruraux — dans le cadre d ' un village ou d ' un hameau . En
disant cela, je sonies au département que je représente ici niais
aussi à une grandi partie de ce Massif central que vous connais-
sez bien . monsieur le seerc .aire d'Etat . Nous connaissons effec-
tivement l 'un et l ' autre ces in :'allations touristiques réalisées
par nos communes autour d'an plan d'eau ou d'une curiosité
naturelle . Nous savons aussi que ces installations permettent un
tourisme de qualité lac cc que ires proche de la réalité humaine
locale et que . de ce fart . elles ont leur public.

Dans ces zones, le maintien des activités productives est
encore plus important que dans celles oit le tou r isme petit cons-
tituer un pai!iatif . Leur p ^•pn•tsatinn constitue le seul garant
contre la d .'se :•tiI :c amion qui chasserait d'ailleurs aussi le tua-
. . .me speienii :ie ctro .te^u•nt he a la vie locale.

Spcccf .aue aussi pst ta turi•t . le plus souvent familiale . exploi-
tee p nitr p ermettre l ' Inveenssement nécessaire a la modernisa-
tion de l 'exploitation agricole Je vous demande de songer à
cet aspect de la fori•t . monsieur le secrétaire d'Etat . lorsque
io!r, inc*::—es au point le projet de loi dont on annonce le déprit
pi'',ih :c!n

Bref . ,ut ramette à l'agriculture, laquelle demeure, parmi
nuites les activités pruduetices . un fies gisements les plus
1aicrIsanue.

Plusieurs de ses atouts sont à souligner.

D'alpe-d . elle constitue un potentiel d ' emplois si^_nificatif . En
effet . i! s ' agit Pauma, de productions intensives à forte saleur
ajoutee. cela est p ., : iculicrenient vrai des productions ani-
males D'ailleurs et une re . mute clade des chambres d ' agri-
cul :ure ,lu Massif central le prouve . cette intensification est
une necessIm . elle e s t indispensable à l'obtention d 'un minimum
de revenu.

La prtaducticn laitiers . deuxieme atout, bénéficie d'un débou-
che es s entiel sous forme de frnmaes . Mani la réputation
dépasse largement nos tronteres, qu 'il s ' agisse de fromages à
baie de 'ait de vache . de lait de chevre ou de lait de brebis.

Les uroductions de viandes bénéficient de la m('nu' aura de
qualite s ' agissant notamment des agneaux de centre-saison ou
de, veaux sous la ment . Des races locales -- vous en conaai .,sez,
monsieur le secrétaire d'Etat -- bien adaptées à la rusticité des
sols et au climat subsistent encore et mentent d ' être entou-
ra rues en raison de la valeur des produits qui en découlent.

ns pi-ble ues de débouches . sans encombrer sic Lues stocks
l'Europe, ce, productions sont pourtant victimes de la politique
de la Coainiunaute e .irupeenne . L'institutior de quotas est la
dernière agression cri date . alors que la production laitiece de
montagne n ' est en rien responsable tics excédents eu'opeens.

Le Gouvernement s'est efforcé, par des clispo,itions parti-
culières . d ' alléger la charge qui pèsera su• ifs éleveurs de
montagne . C'est un point positif niais nous craignons que cela
ne suit insuffisant e : n'empêche pas l 'asphyxie de nombreuses
explaitat ions.

L'étude réalisée par les chambres d'agriculture du Massif
centr al et a laquelle je nie suis référé fait apparaitre que les
exploitations laitieres anis malgré les aides . un devenu dispo•
nibte négatif apres prélccenicnt d'un S . M . I . C . pour la constatait
niatiun familiale . D ' ailleurs . il en est de nième, soit (lit en
payant . des expl, .iiat ;ons d'u•. in ; di viande.

Les possibilités de conversion sunt pratoneun•nt nulles à

	

égalité

	

concurrence . Les terrains ac :•id .•ntes lc ., terres peu
fertiles . un !morcellement excessif eompliquanl ncore la iiéc•a-
nisatiun et des bàtimc'nts souvent inadautes sont autant do
facteurs qui s ' opposent ii une reconversion raisuiiiiable, sauf à
développer la production de viande.

Ce choix est dangc roux et vous le savez . En effet, la politique
retenue au plan eu vopicn continue de favmr,scr le développe .
ment de la prutlnctiviti' par animal dont la pi'' ._ressiun, dans
les amides a venir, devrait ,e Olier atm enconn, de 1 .5 p . 10f)
par an . Ce•t IUnt le cheptel laitier qui Meir,! i''ie réduit.

Pour aboutir à l'objertif de l .. C' ouumi-, ;an d ' une tlnninulion
de 4 p . 100 de la production laitier«.. il fau .lra abattre 7,5 p . Mill
des effectifs d^ lai ires en deux ans et pnur,,Jirp à un r>ihmc
de 1 .5 p 100 au-delà.

La conséquence en sera une production s!It,t, ;r•nic•rtairc de
l ' ordre de 3 à 4 p . 100 de viande de boe uf .Lin- les deux pro-
chaines années . On sait . en (autr e, que la consommation de ce
produit est très liée au pouvoir d'achat des (en .,ommatuus.
L' apport supplémentaire des vaches de réforme sera de l ' ordre
de 10 p . 100 . Nos producteurs de viande seront donc, eux aussi,
soumis à un marché satur é généralement Inducteur d'effondre-
ment des prix .
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Décidément, les quotas :tant mauvais pour tous les éleveurs.
Tous les efforts doivent élite faits pour mettre un terme à cette
politique qui risque d'être lourde de eonséquences au-delà de
l'agriculture.

En effet, la disparition d ' exploitations entraîne Inévitablement
l 'exode rural . 'fout le tissu est affecté : commerce et artisanat
, ' étiolent, les services publics s'amenuisent aussi, aggravant
l'isolement et rendant encore plus dures les cend .tions de vie.

Le projet de loi peut apporter certaines corrections, mais il
ne suffira pas à nous prémunir des mauvais coups des autorités
de la Communauté économique européenne.

Qu'il nie soit permis de rappeler, une fois de plus, la néces-
sité de maintenir "t d ' actualiser les aides spécitiques à l'agri-
culture des zones de montagne . L ' étude des chambres d'agri-
culture du Massif central — permettez-aloi d 'y revenir une
nouvelle fois — montre que ces aides représentent en moyenne
25 p . 100 du revenu, ce qui tout a la fuis en marque la néces-
sité et constitue une preuve supplémentaire de la fragilité des
exploitations concernées.

Mais, puisque nous sommes dans une période de sommets
(sou rires), je veux insister sur la nécessité d 'obtenir une réorien-
tation de la politique communautaire, notamment en faveur des
zones de montagne.

En fait, les nü'c•anisnies mis en place aboutissent à soutenir
davantage les productions des plaines que celles des montagnes.
En général, ils favorisent les pays du nord.

C'est ainsi que, sur la période 1977-1981, le taux d'aide com-
munautaire n ' atteint que 13 p . 100 en France contre 30 p . 100
aux Pays-Bas. au Danemark et en Belgique, et de 15 à 20 p . 100
en République fédérale d ' Allemagne et en An lctcrre.

Hais• pour faire pression sur nos partenaires avec quelque
efficacité, il faudrait que tous les Français soutiennent l ' intérêt
national Or tel ne semble pas malheureusemert être le cas.
L ' opposition Wb 'site pas, en effet, à apporter de l ' eau au moulin
de nos détracteurs ainsi, à l ' assemblée européenne . le parti de
Mute Veil s ' est illustré dans la bataille contre nos agriculteurs
en votant, au nuis de novembre 1983, contre une proposition du
groupe communiste tendant à rejeter les quotas et l ' extension des
seuils de garantie.

M . Michel Barnier . Et qu'ont fait les socialistes?

M . Jean Combasteil . Un peu plus tard . Mme Veil a rejeté une
proposition tendant à imposer une participation financière aux
gros producteurs de lait et à instituer un prélèvement spécial
sur les usines à lait.

Alors, venir aujourd'hui s ' apitoyer sur le sort des petits pro-
ducteurs relève de l'hypocrisie, une hypocrisie destinée à piper
quelques voix.

La niénie droite . dont Mme Veil en personne, a refusé . au
mois d'octobre 1903 . une proposition visant à rejeter une dimi-
nution des crédits destinés à financer la prince à la vache allai-
tante, c'est-à-dire une mesure qui aurait freiné l ' accroissement
de la production laitière.

Une aide au secteur laitier a été également rejetée par les
mêmes représentants . Pourtant la proposition soumise contenait
un élément supplémentaire par rapport à ceux que j'ai déjà
évoqués : elle visait à plafonner l ' aide par exploitation dans tous
les Etats membres.

(' e faisant . Mme Veil et ses partisans n ' ont sans (haute pas
déplu aux lords et princes anglais, qui pourront continuer à
bénéficier de l ' aide communautaire pour chacune de leurs dizaines
de milliers de brebis.

M. Michel Barnier . Et M . Rocard . qu ' a-I il fait ?

M . Jean Combasteil . Voilà autant de faits disqualifiant l ' oppo-
sition, qui ne peul don . . se présenter commue le d :"lcnsc•'rr des
agriculteurs moltounards, tous petits et nu,':eus exploitent,

En conclusion . monsieur le secrétaire d'Ela', il est !den rames-
saint de réaffirmer par ce projet la notion de solidar ji r natio-
nale, appliquée à la ni'u)tngnc' et :eux iiontagn : :rd' . 11 est non
moins indispensable que le Gouvernement français se balte à
Bruxelles pour l'adoption des mesures proposées clans le :ni'nio-
r:umluui de septembre 1903 et afin que les besoins deh la nu n-
fagne soient pris en compte dans leur globalité et dans leur
diversité.

Le ,roupc communiste votera donc votre projet, lénucign,int
en cela, une fois de plus, de son attachement à la défense et à
la promotion de l'agriculture française, parlieulüv' .'n'enl de l ' agri-

culture de montagne . (Apploudis.seme'cls sur les bancs ries com-
munistes et ries socialistes.)

M. le président . La parole est à M . Benetiére .
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M. Jean-Jacques Be eticre . Me: chers collègues, je traiterai
des problèmes non seulement de l'agriculture de montagne
mais aussi de la politique agricole pour la montagne.

A nain sens . les agrieuite :trs de la montagne ont plus besoin
d'une politique agricole adaptée aux realité , je veux dire aux
str,icio'es r : : :!es de la production agricole dans l ' en--semble de
la Conununaut : . •tue d ' aine politique agricole spécifique à la
namia_ :te . lest d'une reform é e des politiques agricu .es, commune
et na :iona :e . que nos a,tru•uiteurs ont le plus besoin et qu ' ils
peavent attende une ameliioratiun de leurs revenus.

Si ` retenus des ac .ieuiten-s de muntasnc se situent au
tc .s de i eeüei :e des ivtenus, c' est porcs que leurs conditions
de _ re .lac,ien au leurs biveaux de pcoduetivite . sont, dans
hum ees• .n :' :e. largement rire :- ieut's a la ti'enlie française.
Cite. niais . :a nt•'nta,r,e cep :mente 13 .5 p . 100 de la surface
agiiei c une et elle :sape 12 p . 100 de la pnpuistion active
a, .ic,r ' ' e! nnti'e tor ve . e u tcirnit seaienwnt 6,7 p . lite' de
la pro,i :ic .:i :auricule finale . En datures termes . la produit-
ravie de :a terre par ar r t n ' atteint en monta -:tic que la moitié
de :a p :'o1, . : :'ce m-venue et : F :an :e.

R :en d'e :onnant . par conséquent . si les retenus a'.:ricules en
n:rn„ i ._ne ne repreaentent qu 'envui .n 70 p . 100 des retenus
moue ts agricoles . alors que dejà toit: nos agrlcuileurs souffr ent
p „” : et .rune

`
. .uts-r muré : ra lori mur tuée par rapp irt aux

rate_uries sueie-pro ': ssu :nt:clics . `éentnoins . la disparité
du :r` aa a eic .de en inun . :,_ne, ,i c i t e est bien reel!e, ne cuns-
ta .ae i une spee :fieite de la ni, .ntagnc . Durs ;l ' autres régions
fran :a a es . ii existe aussi une sous-reniuni'ration agricole . .\ mon
at, s .

	

mat conduire une luit mie propre à réaligner à la
ha rd--e le retenu de tous

	

agr :cuiteurs vi .t mes daine m'os-
rrni,. :t,• :'a :l ,a . Ce' :? urienteti : :n n,>se par une réforme globale
de

	

u : ligie ae soutien des marchés et de la politique des
es.

D'a : :':e',n-s ics . :ru .tures de production ne sont pas fondanien-
ta ` . ., :,n : dif .crn es en monta_-ne par rapport aux autres renions.
La _-i :ia_e a_rieo :e u :ile :mitonne en aine de montagne est de
2.1 .7 ae;' ;res . chiffre tout , fait cons , r able a la nio ennc noir
Ici :r.h :e de la I' :ance . t, . :cai'.ite extra-u-triu :le des chefs
d 'exi~i .1tta :ian est eealeinent parfaitement comparable en zone de
mont . une et dans ics minas, zones : la prup, . :'tion : .,t partout
de 17 p IOJ. Quant a la su-amure par aise eiie est similaire :
45 p . 100 environ des china d'exp ; .iitatiun sont figes de plus de
55 ans.

Certes . l ' agriculture de montagne présente plusieurs carao
tires spécifiques . Il <uffit . par exemple, de considérer quelles
prndueiiens p :-edantinent . i .a production de lait notamment,
repre-enie 3i p . 100 de la production finale alors qu ' elle n ' atteint
que 18 p . 100 dans foute la Uranes . I .a production de viande
bovine est de 27 p . 100 niais de 18 p . 100 dans l ' ensemble de
la France . M . Inei :auspé a eu bien raison d'observer qu'en zone
clé montagne l'eler2~e et :ut une des ( ncuttone non seulement
de l ' activité agricole, niais de l 'activité tout court.

En autre, cr, montagne, l aarmulieur ,supporte des cuniraintcs
spe,ifiques, notamment l'altitude et l ' hivernage qui posent des
m'o h ilèmes pour l'alimentation du béail . ,-\ cause de la pente,
il -e huart, à des difficultés de mécanisation . cc qui signifie
un sureufit des matériels dont se savent les a':riculteu,s . Je
n ' insi-sterai p : .s sur des phénomènes plus généraux, comme
l'e'eiene iuent des services d ' assistance technique :ira agriculteurs,
la moindre diver sification pnssib ;c dcs cultures.

Neant'toins, nous ne soninu's pas en présence de mondes
aaruales diffi-rents avec', d ' an coté, les agncu:tcurs de man-
latine et lus autres . Crics, certains handicapa des agriculteurs
montagnards méritent d'été compensés . mais c ' est . à mon sens,
u ::e même politique agricole qui doit aider à surmonter tous
les handicapa en montagne et aiileuis.

Ma :hearruse .nent . la p ilti .4 ue agricole se caractérise par son
uniformité et sa mauvaise orientation . Les aides destinées à
l'agri :•ulture, en France concne dans les autres pays, sont
essentiellement, ce qui signifie pote' les trois quarts, des aides
au soutien des marchés et des aides sociales.

M. Robert de Caumont, rappor'ternr . C ' est vrai.

M . Jean .JaLques Benetière . Quant au :, aides à la i todernisation
des structures . elles ne représentent qu ' une intime partie des
budgets al."icoles, conununautaire et f rançais.

A l'origine, le budget du F .E .O., .A . u,ia„Patron devait absor-
ber 25 p . 100 de tous les crédits du F .E .O .G .A . : or, en 1981
et 1982, il a représenté moins de 5 p . 100 du budget F .E .O .G .I . !
Ainsi, l'ensemble des actions de modernisation des structu res,
de production, ou de tr ansformation et de contmercialisaiion,
absorbe moins de 5 p . 100 de l'ensemble du budget agricole
européen'.

Il en va de :nome hélas, pour le budget agricole français.
Les proportions ne sont pas Ms mémos, certes, niais il y a trop
peu de crédits p our la modernisation des str uctures, — et
quand des crédits y sont affectés . au niveau eur opéen et
national, les premiers bénéficiaires sont let exploitations agri-
coles déjà parvenues à un certain niveau de modernisation.

Le véritable problème est là . Si les auriculteu's de montagne
n'ont pas pu se développer, c ' est avant tort parce qu ' ils sont
de petits agriculteur s, viea'il sur de petite: structures de pro-
duction . Le nombre des grandes ex ploitations, de plus de
cinquante hectares, est vraiment limité dans les zones de
montagne, nues il existe quelques exceptions, il est vrai, dans
certains départements.

Outr e la faiblesse des aides au di-velnppe'-aent, dans le cadre
de la poliligne communautaire et de la politique française, je
tiens à roui "e en évidence l'inadaptation de ces aides.

La directive structures , de 1972, dont nies coili•gues de
l ' opposition se son, félicités . et les politiques de développement
mises en amure en France de 19 ;2 à 1981 n i ant ca'ir :•tné
que 1721'00 explait .ili :'ns agricoles dans l ' en-semble de la commu-
nauté européenne . Ainsi, 3,5 p . 100 seulement dis e ol ;iatiens
agricoles ont pu bfn'ficier de ces actions de modernisation.
Or environ 20 p . 100 des cxpinitetions agricoles sont déjà
modernisée• . Comptez 10 ou 15 p . 10 de plus gracie :eux aides,
françaises et eurel',ennes, et vous cons'ai-,rcz qu ' auiau .l 'i nti
un tiers et:riron des i : :ploit :étions a ii .oles saut modernisées
et compétitives . Les autres n ' ont pats éié touchées par la poli-
tique de modernisation.

Telle est la véritable critique que mous pouvons porter contre
la politique agricole qui a été conduite cintre 1970 et 1930.

Que M. Birr :.ux me permette dan : de le corriger sur ce
point : nous ne disons p,, que rien n été fait d ans le domaine
de la palitgnc de la montagne ; mous affirmons .' eilement que
la politique a :a'ienlc a été mal o :i ;'nié :' . qu'il s'agi-se de sa
dimension cuuimu:tautuire au de s:i dimensiu :i européenne . Les
aides ao d ;'venrp ;renn•nt . e<iréntenirni faibles . ont pruiilé à
une catéeorie très limitée d ' apriculteus déjà favorisés.

M. Jean Brocard . Et vous, qu'avez tons fait de 1981 à 1984 ?

M. Jean-Jacques Benetière . Je vais y venir, monsieu r Brocard !

S ' agissant de l 'indemnité spéciale de montagne, elie a été
accordée sur pcaposition du Gouvernement français et sur
décision communautaire . niais sur la base de 40 U .G .11 . . et
c'est ce qui est 'g ravai car, en 1975. 5 p . 100 secic•ni : nt des
exploitations agricoles de montagne puuvaiic, nt en bénéficier!
La grande erreur c ' est d'avoir fondé la politique de dévelop-
peraient . aux niveaux européen et ira'iç'ais, sur une perspective à
la Mansholt - pour l 'agriculture européenne : je veux dire
sur une base très minoritaire d 'a -Mallettes très privilégiés.
Ccnecvnir, vers 1972 1975 . une aide a l ' agriculture de niun :ame
en la basant sur 40 U .G,B ., c ' était privilc' ici' une infinie min :cité
d 'exploitations agricoles . (Exclamations sur les bancs de l'union
pour lu déurocrntie française et du rassemblement pour la
République-)

M. Jean Proriol . C ' est l ' inverse.

M . Pierre Raynal . Fau x:, monsieur Benetière

M . Jean Brocard . C ' est le cont raire exactement !

M. Jean-Jacques Benetière . Dans la mesure oit, en 1975, 5 p . 100
seulement d exploitations agricoles avaient quarante U . G, B . en
zone de nnintagnr', vous privilégiez ces exploitations : il s ' agit
aussi de ce t le .s qui ont soixante ou gnatre-vingts U . G, B.

M. Jean Brocard. Et le plafonnement à quarante U G . B.?

M . Jean-Jacques Benetière . 1 : exploitat ion agricole qui n ' a que
huit U, G . B . se trouve cinq fuis pénalisée par rapport à celle
qui en a quarante . (l•:,ciainatiori .e sur les bories de l'union pour
la démocratie fraucoice et du rassemblement pour la Répu-
blique .)

M. Pierre Raynal . Il y a un plafond à quarante !

M. Jean-Jacques Benetière . Depuis les années 1979-1980, on
essaie de moduler les aides.

heureusement, dams certains J'partements, on a compris que
pour mats en œuvre une aide vraiment destinée aux petits
agriculteurs, une modulation était nécessaire . Il était décidé,
par exemple, d'accorder une aide jusqu'à douze U .G .B. et de
ne donner au delà que des aides très réduites . Disons que l'on
pouvait aller jûsqu ' à vingt U . G . B. . et s' en tenir là.

Si vous voulez, nies chers collègues, que les aides à la moder-
nisaticn profitent aux petites exploitations agricoles, il ne faut
pas systématiquement les accorder aux grandes!
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Telles sont les deux critiques essentielles que j ' entonnais
formuler à l'encontre de la politique agricole conduite entre 1970
et 1980 : elle a favorisé . par les aides au soutien de marché,
tes grandes exploitations . qui étaient parvenues à un niveau
élevé de productivité. Pour le développement, l'aide, prenant
appui sur la notion de = revenu comparable , . inscrite dans le
plan de développement ne beneficiait qu'aux agriculteurs qui
en trais ou quatre ans pouvaient atteindre le revenu régional
comparable , aussi l'aide n'a-t-elle profité qu'à 3,5 p 100 des
exploitations agricoles de la Communauté.

Quant a l'aide destinee à compenser les handicaps, je la consi-
dère comme bonne en elle-même. mais à cause du système des
quarante C G B . . nous en faisons les frais aujourd'hui ! La rai-
son est très simple Dans notre pays . les petites structures de
production agricole prédominent . alors que nous sommes placés
en concurrence avec des pays d'Europe, notamment la Grande-
Bretagne ou les Pays-Bas, où règnent de grandes structures de
production Privilégiant la structure à quarante U G . R ., nous
privilégions du même coup les structures agricoles de nos concur-
rents'

Telle est ma critique essentielle contre la politique agricole
conduite entre 1970 et 1980 Je ne la conteste pas pour les
raisons Indiquées par M. Birraux : le système de l'I .S .M . est
bon . en effet . mais il doit ètre progressif. adapté aux différentes
zones souffrant de handicaps — la haute montagne, la mon-
tagne et la zone de piemont — et modulé ensuite selon '.es
dimensions des unités de production.

A l'évidence . adopter la règle de quarante U G . B. a constitué
une lourde erreur en 1975 — mais peut-être cette règle sera-
t-elle valable en 1995 ou en l'an 2000 (exclamations sur les
bancs du rassemblement pour la République et de l'union pour
la démocratie française) mais . ...

M. Pierre Raynal .

	

est faux! [I convient de rectifier !

M . Jean-Jacques Benetière. En 1983, nous nous trouvons avec
une moyenne par exploitation très largement inférieure à
40 U .G .B.

La politique agricole pour les zones de montagne, c'est la
politique agricole qu'il faut mener partout ailleurs : une poli-
tique bien plus progressive et bien mieux adaptée à la réalité
des structures de la production agricole française.

C'est la politique que le Gouvernement a essayé de mettre
en oeuvre, notamment en modifiant les aides dans le cadre des
plans de développement . Au lieu de s'engager dans un plan de
développement global qui permet d'atteindre d'un bond le

revenu comparable s, on peut concevoir une certaine aro-
gressivité, un échelonnement dans le temps, sans être tenu au
c revenu comparable + .

1' SEANCE DU 7 JUIN 1984

Mais la réforme des aides a l'installation est également très
bonne et il faut continuer dans ce sens . Les nouvelles direc-
tives «structures °, en discussion a Bruxelles, doivent tenir
compte de la progressivité d'une indispensable adaptation de la
politique de modernisation aux structures agricoles françaises,
notamment en montagne

M . le président. Monsieur Benetière, je vous prie de conclure.

M . Jean-Jacques Benetière . Je vais conclure, monsieur le pré-
sident, en soulignant combien une politique de qualité est
indispensable.

Puisque les gains 4e productivité des agriculteurs de mon-
tagne ont des limites, ces agriculteurs doivent s'attacher à
défendre des pclitiques de qualité.

M . Alain Brune. Très bien !

M . Jean-Jacques Benetière. Mais il n'existe pas une a qualité
montagne

	

attribuée une fois pour toutes.
La qualité passe par des efforts de qualification ; elle sup-

pose une politique des labels ou des appellations d'origine . A
mon avis l'appellation «montagne s n'aura de sens que dans
la mesure où elle sera «promotionnelle), correspondant à des
productions de qualité . et réservée justement à des produits
capables d'obtenir des certifications de qualité, labels ou appel-
lations d'origine . (Applaudissements sur les bancs des socialistes
et des communistes.)

M. le président . La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .

ORDRE DU JOUR

M . le président . Cet après-midi, à quinze heures, deuxième
séance publique

Suite de la discussion du projet de loi n° 2006 relatif au déve-
loppement et à la protection de la montagne (rapport n° 2164
de M. Robert de Caumont, au nom de la commission spéciale).

Ce soir, à vingt et une heures trente, troisième séance
publique ;

Suite de l'ordre du jouir de la deuxième séance.
La séance est levée.

(La séance est levée à don .e heures dix .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

Louis JEAN.

(Le compte rendu de la 2' et de la 3" séance de ce jour sera distribué ultérieurement .)
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